
 

1 
 

Plan d'Aménagement et de Gestion Durable du SAGE Gravona Prunelli ςadopté par la CLE le 16/12/2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SAGE des bassins versants de la Gravona, du 
Prunelli et des Golfes dõAjaccio et de Lava 
 

Plan dôAm®nagement et de Gestion Durable (PAGD) 

 

Adopt® par la Commission Locale de lôEau le 16 d®cembre 2020  
 

   

 

  

Avec le soutien financier de 

   

 
 

  



 

2 
 

Plan d'Aménagement et de Gestion Durable du SAGE Gravona Prunelli ςadopté par la CLE le 16/12/2020 

Table des matières 

1 Introduction ......................................................................................................................................................... 4 

2 vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ {!D9 ? ........................................................................................................................................ 5 

2.1 Le contexte législatif ............................................................................................................................................ 5 

2.2 [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ de Gestion des Eaux (SAGE) ............................................................................... 7 

2.3 [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 DǊŀǾƻƴŀ tǊǳƴŜƭƭƛ DƻƭŦŜǎ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ Ŝǘ [ŀǾŀ ...................................................................... 8 

2.4 La portée juridique du SAGE .............................................................................................................................. 10 

2.5 [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ...................................................... 14 

3 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ............................................................................................................................ 17 

3.1 Etat des lieux ..................................................................................................................................................... 17 

3.2 Evaluation du potentiel hydroélectrique du bassin ........................................................................................... 26 

3.3 Diagnostic global et exposé des perspectives de mise en valeur des ressources en eau ................................... 27 

4 Objectifs environnementaux ............................................................................................................................... 35 

4.1 !ǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ................................. 35 

4.2 Respecter durablement les normes de qualité sanitaire pour la baignade et les loisirs nautiques ................... 40 

5 Objectifs généraux et moyens prioritaires ........................................................................................................... 44 

Objectif 1 : Restaurer et préserver la qualité physique et fonctionnelle des cours d'eau et leur biodiversité ................ 46 

Objectif 2 : Préserver les zones humides et restaurer leurs fonctions afin de garantir les services rendus pour la société
 61 

Objectif 3 : Assurer la non-dégradation du milieu littoral et marin sur le long terme .................................................... 67 

Objectif 4 Υ DŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ ....... 74 

Objectif 5 : Gérer la ressource en eau dans un contexte de changement climatique ..................................................... 83 

Objectif 6 Υ CŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ Ře développement territorial ............................................................................. 101 

Objectif 7 : Assurer une gouvernance et une pédagogie efficaces ............................................................................... 106 

6 Evaluation économique ..................................................................................................................................... 113 

6.1 AnŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нллс-2015 .......................................... 113 

6.2 /ƻǶǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ................................................................................................................ 115 

6.3 Analyse comparative des investissements récents et des investissements liés au SAGE ................................ 117 

7 Tableau de bord ................................................................................................................................................ 119 

8 Annexes ............................................................................................................................................................ 127 

8.1 Détail des dispositions du SAGE....................................................................................................................... 128 

8.2 PBACC de Corse ............................................................................................................................................... 133 

8.3 Programme de mesures du projet de SDAGE 2022 - 2027 .............................................................................. 134 

8.4 Table des sigles ................................................................................................................................................ 136 

 



 

3 
 

Plan d'Aménagement et de Gestion Durable du SAGE Gravona Prunelli ςadopté par la CLE le 16/12/2020 

Table des figures 

 

FIGURE 1 : ORGANISATION DE LA POLITIQUE DE L'EAU ....................................................................................................... 5 
CLD¦w9 н Υ /haaL{{Lhb [h/![9 59 [Ω9!¦ 5¦ {!D9 Dw!±hb! tw¦b9[[L ........................................................................ 8 
CLD¦w9 о Υ 9¢!t9{ 5Ω9[!.hw!¢Lhb 5¦ {!D9 Dw!±hb! tw¦b9[[L ................................................................................... 9 
FIGURE 4 : LES DOCUMENTS DU SAGE GRAVONA PRUNELLI ............................................................................................. 10 
FIGURE 5 : PORTEE JURIDIQUE DU PAGD ........................................................................................................................... 11 
FIGURE 6 : PORTEE JURIDIQUE DU REGLEMENT ................................................................................................................ 13 
FIGURE 7 : ARTICULATION DU SAGE AVEC LES PLANS ET PROGRAMMES .......................................................................... 16 
CLD¦w9 у Υ .hb 9¢!¢ 59{ a!{{9{ 5Ω9!¦ {¦t9wCL/L9[[9{ ............................................................................................... 36 
CLD¦w9 ф Υ .hb 9¢!¢ 59{ a!{{9{ 5Ω9!¦ {h¦¢9ww!Lb9{ ................................................................................................ 36 
FIGURE 10 : INVESTISSEMENTS DANS [9 5ha!Lb9 59 [Ω9!¦ нллс-2015 ....................................................................... 113 
CLD¦w9 мм Υ Lb±9{¢L{{9a9b¢{ t!w Dw!b59{ ¢I9a!¢Lv¦9{ 59 [Ω9!¦ 9b¢w9 нллс 9¢ нлмр ...................................... 114 
CLD¦w9 мн Υ /h¦¢ tw9±L{L.[9 59 [! D9{¢Lhb 59 [Ω9!¦ {¦w [9 {!D9 th¦w [! t9wLh59 нлнн-2027 ........................... 118 

 

Table des tableaux 

 

¢!.[9!¦ м Υ 5h/¦a9b¢{ 5Ω¦w.!bL{a9 59{ /h[[9/¢L±L¢9{ {¦w [9 t9wLa9¢w9........................................................... 12 
TABLEAU 2 : ETAT ET OBJECTIF{ 9b±Lwhbb9a9b¢!¦· 59{ a!{{9{ 5Ω9!¦ όtwhW9¢ 59 {5!D9 нлнн-2027) ................. 39 
TABLEAU 3 : QUALITE DES EAUX DE BAIGNADE 2014-2019 ............................................................................................... 43 
¢!.[9!¦ п Υ Lb±9{¢L{{9a9b¢{ t!w ¢I9a!¢Lv¦9{ 59 [Ω9!¦ 9b¢w9 нллс 9¢ нлмр ...................................................... 114 
¢!.[9!¦ р Υ /h¦¢ 59 [! aL{9 9b s¦±w9 t!w h.W9/¢LC 5¦ {!D9 ................................................................................ 116 
¢!.[9!¦ с Υ /h¦¢ 59 [! aL{9 9b s¦±w9 5¦ {!D9 t!w /!¢9DhwL9 59 a!L¢w9 5Ωh¦±w!D9 ..................................... 117 

 

Table des cartes 

 

CARTE 1 : SITUATION ADMINISTRATIVE DU SAGE .............................................................................................................. 31 
CARTE 2 : OCCUPATION DU SOL ......................................................................................................................................... 32 
/!w¢9 о Υ w9{9!¦ I¸5whDw!tILv¦9 9¢ t[!b 5Ω9!¦ ...................................................................................................... 33 
 /!w¢9 п Υ 5h/¦a9b¢{ 5Ω¦RBANISME DES COLLECTIVITES ............................................................................................. 34 
/!w¢9 р Υ h.W9/¢LC{ 9b±Lwhbb9a9b¢!¦· 59{ a!{{9{ 5Ω9!¦ {¦t9wCL/L9[[9{ όtwhW9¢ 59 {5!D9 нлнн-2027) ......... 38 
CARTE 6 : QUALITE DES EAUX DE BAIGNADE 2019 ............................................................................................................. 42 
/!w¢9 т Υ {9/¢9¦w{ twLhwL¢!Lw9{ th¦w [! w9{¢!¦w!¢Lhb I¸5whahwtIh[hDLv¦9 59{ /h¦w{ 5Ω9!¦ .................. 51 
/!w¢9 у Υ {9/¢9¦w{ twLhwL¢!Lw9{ th¦w [! w9{¢!¦w!¢Lhb 59 [! /hb¢Lb¦L¢9 9/h[hDLv¦9 59{ /h¦w{ 5Ω9!¦ ....... 53 
CARTE 9 : RESERVOIRS BIOLOGIQUES DU SAGE ................................................................................................................. 58 
CARTE 10 : ENVELOPPES DE ZONES HUMIDES POTENTIELLES ET ZONES HUMIDES PRIORITAIRES .................................... 65 
/!w¢9 мм Υ {9/¢9¦w{ twLhwL¢!Lw9{ th¦w [Ω9b[9±9a9b¢ 59{ /hwt{ ahw¢{ 5¦ Dh[C9 5Ω!W!//Lh ............................ 73 
CARTE 12 : ATLAS DES ZONES INONDABLES ET PLANS DE PREVENTION DU RISQUE INONDATION .................................. 82 
CARTE 13 : SITES DE BAIGNADE EAU DOUCE ...................................................................................................................... 85 
/!w¢9 мп Υ 9¢!¢ 5Ω!±!b/9a9b¢ 59{ t9wLa9¢w9{ 59 twh¢9/¢Lhb 59S CAPTAGES AEP ............................................... 87 
  



 

4 
 

Plan d'Aménagement et de Gestion Durable du SAGE Gravona Prunelli ςadopté par la CLE le 16/12/2020 

 

1 Introduction 
 

 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ DǊŀǾƻƴŀΣ 
du Prunelli et des Golfes d'Ajaccio et de Lava a été établi officiellement le 20 février 2012 par une délibération 
ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ /ƻǊǎŜΦ /Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ couvre un territoire de plus de 830 km² situé sur la partie occidentale 
sud de la Corse, et concerne 25 communes (100 000 habitants environ). 

 

[Ŝ {!D9 Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ǳƴŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ a été fixée par 
un arrêté de la Collectivité de Corse en date du 21 juillet 2020. La CLE est présidée par Mme BOZZI, 
Présidente de la Communauté de Communes de la Pieve de l'Ornano et du Taravo et Conseillère à 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ /ƻǊǎŜΦ Elle compte 40 membres représentants dans 4 collèges les ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩacteurs 
ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ et des milieux aquatiques Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ 
Corse1. 

 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /[9 Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлмо ŀ ŀŎǘŞ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ Řƻƴǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 
est ǇƻǊǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǘǊƛǇŀǊǘƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ !ƧŀŎŎƛŜƴ 
(CAPA). 5ŜǇǳƛǎ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜΣ ƭŜ {!D9 ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Υ 
Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ Χ  

 

Ce document ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ όt!D5ύ de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques du SAGE. Le PAGD ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
de milieux aquatiques, les objectifs à atteindre et les dispositions pour y parvenir. Il fixe les conditions de 
réalisation du SAGE, notamment en évaluant les moyens techniques et financiers nécessaires à sa mise en 
ǆǳǾǊŜ. 

 

9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭeΣ ƭŜ {!D9 ŀōƻǊŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ, la CLE 
affiche le caractère prioritaire des objectifs ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ζ DǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ηΣ Řƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ  

Č wŜǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Τ  
Č Préserver les zones humides et restaurer leurs fonctions afin de garantir les services rendus pour la 

société ;  
Č Assurer la non-dégradation du milieu littoral et marin sur le long terme ;  
Č wŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ. 

 

¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ objectifs prioritaires permettra de combler des manques en termes de 
programmation sur le territoire. Ces priorités sont en outre en adéquation avec celles des documents 
régionaux Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Řƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ 
(SDAGE) de Corse, le Plan de Gestion des Risques d'Inondation (PGRI) et le Plan de Bassin ŘΩΩ!ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
Changement Climatique (PBACC). 

  

 

 
1 /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 4424-36 du code général des collectivités territoriales. 
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2 vǳΩest-ce ǉǳΩǳƴ {!D9 ? 
 

2.1 Le contexte législatif  

 

[ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ƴϲфн-3 du 3 janvier 1992, modifiée par la loi n°2006-мттн ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 
(LEMA) du 30 décembre 2006, énonce que ƭΩŜŀǳ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘƛƻƴΦ Sa 
protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres, 
ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ /ŜǘǘŜ ƳşƳŜ ƭƻƛ ƛƴǎǘƛǘǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ƻǳ ǇƻǳǊ 
un système aquifère dŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύΦ /Ŝǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ 
Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ 

 

 
Figure 1 : organisation de la politique de l'eau 

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ппнп-36 du CGCT, la Collectivité de Corse ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ 
des ressources en eau. Pour ce faire, elle élabore le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE). Dans chaque sous-bassin ou groupement de sous-bassins présentant des caractères de 
cohérence hydrographique, écologique et socio-économique, il peut être établi un Schéma d'Aménagement 
et de Gestion des Eaux (SAGE). [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝtre du SAGE, la Collectivité de Corse créée une 
Commission Locale de l'Eau, chargée de l'élaboration, du suivi et de la révision du schéma. A l'issue de 
l'enquête publique, le SAGE est approuvé par l'Assemblée de Corse. 
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Č La Directive Cadre Européenne sur ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ 

 

La directive du 23 octobre 2000 adoptée par le Conseil et par le Parlement européen définit un cadre pour la 
gestion et la protection des eaux par grand bassin hydrographique sur le plan européen. Cette directive, 
transposée en droit français ƭŜ нм ŀǾǊƛƭ нллп ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
national. Elle affiche un principe de non-dégradation de la qualité des eaux et fixe des objectifs ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 
Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielles (eaux douces et eaux côtières) et souterraines.  

 

Elle améliore également la lutte contre la pollution par les toxiques à travers la suppression ou la réduction 
des substances dangereuses ou prioritaires, garanti ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝt du 
ǇǳōƭƛŎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
du principe pollueur ς payeur.  

 

Č Lŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όнллсύ 

 

La loi 2006-мттн ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŀŘƻǇǘŞŜ ƭŜ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс ŎƻƴŦƻǊǘŜ ƭŜǎ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎ 
des lois de 1964 et 1992 (instances de bassin organisant la concertation, redevances, approche écosystémique 
ŎƻƴŎƛƭƛŀƴǘ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǎΣ Χύ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀƴǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ όŜƳǇƛƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜȄǘŜǎΣ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΣ ƛƴŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ мсспΣ ƻōǎƻƭŜǎŎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜύ, dont 
notamment :  

¶ Atteinte des objectifs de ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлллΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ la 
satisfaction du ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩƛŎƛ нлмр Τ  

¶ Amélioration dŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ,  

¶ Amélioration de la transparence du fonctionnement des services publics ŘŜ ƭΩŜŀu et rénovation de 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

Č Le {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Bassin de Corse 

 

[Ŝǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύΣ Şǘŀōƭƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ōŀǎǎƛƴǎ 
français (Rhône-Méditerranée, Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜΣ ΧύΣ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ Ł ǎǳƛǾǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ Ǉƭŀƴ 
ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƭŜ {5!D9 Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŜ ŦƛȄŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 
ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύΦ  

 

Le SDAGE de Corse 2016-нлнм ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭée de Corse le 17 septembre 2015, à la suite de 
son adoption par le Comité de Bassin de Corse le 14 septembre 2015. Il fixe, pour une période de 6 ans, les 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳx 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŀ 5/9 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ Le SAGE doit 
être compatible ou rendu compatible avec le SDAGE de Corse. Il est à noter que le projet de SDAGE 2022-
2027, correspondant au dernier cycle de la DCE, a été adopté par le Comité de Bassin de Corse le 7 octobre 
2020. 
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2.2 [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ 

 

2.2.1 [Ωƻbjet de la procédure 

 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ Ŝǎǘ ǳƴ document de planification de la gestion de 
ƭΩŜŀǳ et des milieux aquatiques Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ Lƭ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau et des milieux aquatiques pour 
une gestion concertée Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ό5/9ύΦ  

 

Le SAGE, déclinaison locale du SDAGE, a notamment pour vocation de définir des dispositions et de prescrire 
des règles ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ des objectifs généraux, tenant compte des adaptations nécessaires au 
changement climatique, ainsi que les principes énoncés aux articles L. 211-1 et L. 430-1 du code de 
ƭΩŜƴǾironnement et la satisfaction ou la conciliation des usages. Il est compatible avec les objectifs généraux 
Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
ƭƻŎŀƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛvant dans une démarche de préservation de la ressource en eau et 
des milieux. En ce sens, le SAGE répond à différentes logiques de gestion que sont : 

 

Č Une gestion intégrée, qui suppose de planifier les actions de manière transversale Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴƛǘŞ 
hydrographique cohérente ; 

Č Une gestion décentraliséeΣ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ǳƴŜ 
échelle locale par les acteurs locaux ;  

Č Une gestion concertéeΣ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳrs 
représentatifs des objectifs ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǊŞǳƴƛŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Τ 

Č Une gestion équilibrée, qui vise à concilier la préservation des écosystèmes aquatiques et de la 
ressource en eau et les différents usages et activités liés à l'eau. 

 

 

Un bassin versant hydrographique correspond à la surface 
d'alimentation d'un cours d'eau ou d'un plan d'eau. Le bassin versant 
hydrographique est l'aire où les écoulements des eaux convergent 
vers un même point (exutoire). Les limites du bassin versant sont les 
« lignes de partage des eaux » ou « lignes de crêtes ». 

 

 

2.2.2 Les instances du SAGE 

 

Le SAGE est élaboré, révisé et suivi par les acteurs locaux (élus, associations et usagers) et les services 
ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ǊŞǳƴƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ. La CLE est une assemblée, sorte 
ŘŜ ζ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ηΣ ǉǳƛ ŞƭŀōƻǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀΣ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
du SAGE.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832979&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834089&dateTexte=&categorieLien=cid
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Figure 2 Υ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Řǳ {!D9 DǊŀǾƻƴŀ tǊǳƴŜƭƭƛ 

 

La CLE du SAGE DǊŀǾƻƴŀ tǊǳƴŜƭƭƛ DƻƭŦŜǎ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ Ŝǘ ŘŜ [ŀǾŀ regroupe 40 membres. Elle est composée pour 
40 % de représentants des collectivités territoriales, pour 20 % de représentants de la Collectivité de Corse, 
pour 20 % de représentants des usagers, des organisations professionnelles et des associations de protection 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ нл ҈ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 9ƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ мн ƳŜƳōǊŜǎΦ  

 

9ƴŦƛƴ ǇƻǳǊ ŀǎǎƻŎƛŜǊ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀΣ cinq commissions 
thématiques ont été instaurées : « tŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ {!D9 », « Information et formation citoyenne », 
« Planification programmation et territoires », « Evaluation et perspectives » et « Risques naturels, 
notamment inondation ». 

 

2.3 LΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 DǊŀǾƻƴŀ tǊǳƴŜƭƭƛ DƻƭŦŜǎ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ Ŝǘ [ŀǾŀ 

 

2.3.1 [ΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ 

 

/ŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ŀ ǇƻǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŦǳǘǳǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ǳƴ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ŀōƻǳǘƛǘ Ł ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ de la 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ La consultation du Comité de Bassin de Corse préalable à la procédure a eu lieu 
le 3 octobre 2011.  

 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ DǊŀǾƻƴŀΣ 
du Prunelli et des Golfes d'Ajaccio et de Lava a été établi officiellement le 20 février 2012 par une délibération 
ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ /ƻǊǎŜ (carte 1). Les membres de la CLE ont été désignés le 26 novembre 2012. La réunion 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /LE a eu lieu le 26 février 2013Σ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 
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2.3.2 LΩélaboration 

 

[Ŝ {!D9 ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ présentées dans le schéma suivant.  

 

 
Figure 3 Υ 9ǘŀǇŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 DǊŀǾƻƴŀ tǊǳƴŜƭƭƛ 

 

Il est Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŀǳ regard des scénarios étudiés, la CLE a retenu dans sa stratégie le scénario le plus ambitieux 
ζ ¦ƴ {!D9 ƻǴ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ηΦ Celui-
Ŏƛ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ mesures dites socles όǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ {5!D9ύ et nombre de mesures concernant ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ territorial  en lien 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ όƘȅŘǊƻ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜŀǳΣ ΧύΦ Ce choix rend compte de la mobilisation 
ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ et des milieux aquatiques sur le territoire, en 
valorisant son image et en donnant à travers une gouvernance rénovée un rôle central à la CLE.  

 

[ΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ {!D9 constitue la dernière étape de son élaboration. Elle consiste en la traduction de la 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ όt!D5ύ Ŝǘ Řǳ 
règlement. Les articles L.212-5-1-I, L.212-5-2 et R.212-пс Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜ contenu 
ǇƻǎǎƛōƭŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ {!D9Φ /Ŝǎ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ {!D9 όŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмн-
от Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ нллп-489 du 3 juin 2004 transposant la directive 
européenne « plans et programmes » du 27 juin 2001, modifiée par les décrets n° 2017-81 du 26 janvier 2017 
et n° 2020-844 du 3 juillet 2020 relatifs à l'autorisation environnementale.  

 

Une fois adoptés par la CLE, les documents sont soumis à la consultation des personnes publiques associées 
(PPA) et à enquête publiqueΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 4424-36 du code général des collectivités 
territoriales, avant leur approbation finale. [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǾŀƭƛŘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /[9 ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜǎ 
sur le site internet de la CAPA : https://www.ca-ajaccien.corsica/milieux-naturels-et-aquatiques/ 

 

2.3.3 La mise en ǆǳǾǊŜ 

 

[ŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩapprobation du SAGE par ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ /ƻǊǎŜ2 (ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
des dispositions figurant dans la partie 5 : objectifs généraux et moyens prioritaires). La CLE devra 
notamment : 

 

 
2 /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 4424-36 du code général des collectivités territoriales 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=7D30F7BB1EFCD3DDB4E156709EEC9BF1.tplgfr34s_2?cidTexte=JORFTEXT000033926994&dateTexte=20200812
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=7D30F7BB1EFCD3DDB4E156709EEC9BF1.tplgfr34s_2?cidTexte=JORFTEXT000033926994&dateTexte=20200812
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=7D30F7BB1EFCD3DDB4E156709EEC9BF1.tplgfr34s_2?cidTexte=JORFTEXT000042079384&dateTexte=20200812
https://www.ca-ajaccien.corsica/milieux-naturels-et-aquatiques/
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Č Faire émerger, élaborer, monter et suivre les programmes d'actions sur le bassin versant, 
permettant la préservation et la restauration de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques ; 

Č Donner son avis sur tous les projets soumis à autorisation au titre de la Loi sur l'Eau ; 
Č Communiquer et sensibiliser autours des enjeux de la gestion de l'eau sur son bassin versant. 

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴ ǎǳƛǾƛ de son avancement et de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ par la CLE, 
aidée de sa structure porteuse, au regard des objectifs fixés pour réajuster au besoin ses objectifs/dispositions. 
Un rapport annuel est établi par la CLE ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w.212-оп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt. 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ, ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ όƳƻȅŜƴǎκǊŞǎǳƭǘŀǘǎύ, permet de disposer 
ŘΩǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ Ŝǘ ŀƧǳǎǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9. 

 

2.4 La portée juridique du SAGE 

 

Le SAGE est approuvé par ƭΩ!ǎsemblée de Corse. Il compte 4 documents constitutifs. 

 

 
Figure 4 : Les documents du SAGE Gravona Prunelli 

 

Parmi les documents du SAGE, seuls ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ όt!D5ύ Ŝǘ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ 
ont une portée juridique. Néanmoins, ƭŜ t!D5 Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ 
ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎΦ Ces aspects sont présentés ci-après.  

 

2.4.1 [Ŝ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ όt!D5ύ 

 

[Ŝ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Durable (PAGD) exprime le projet de la CLE. Il définit dans des 
dispositions les moyens techniques, juridiques et financiers pour atteindre les objectifs généraux. Il précise les 
ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛǎΣ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊΣ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ Il permet 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
ƳŜƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

 

9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмн-5-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Le PAGD et ses documents, 
y compris cartographiques, sont opposables dans un rapport de compatibilité aux 
ŘŞŎƛǎƛƻƴǎΣ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ǎŜǎ 
établissements publics, des collectivités territoriales, de leurs groupements, ainsi que 
ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
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urbaine, de la planification des carrières, et dans le domaine des installations classées 
pour la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύΦ 

 

Un document est compatible avec un document de rang supérieur lorsqu'il n'est pas 
contraire aux objectifs, aux orientations ou aux principes fondamentaux de ce 
document, et qu'il contribue, même partiellement, à leur réalisation. Le rapport de 
ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {!D9Φ 

 

  
Figure 5 : Portée juridique du PAGD 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ L/t9 : les actes réglementaires (arrêtés) et les actes administratifs individuels 
(autorisation, déclaration, enregistrements), instruits en vertu des articles L.214-1 à L.214-3 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрмм-1 du même code, doivent être compatibles avec les objectifs du PAGD à 
ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ {ƛ ŎŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ 
SAGE, elles sont rendues compatibles avec le PAGD dans les conditions et les délais qu'il précise. 

 

Dans le domaine de la planification όŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрмр-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ ƭŜ t!D5 
et ses documents, y compris cartographiques, sont opposables dans un rapport de compatibilité aux schémas 
régionaux des carrières. Le délai légal de mise en cƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǎǘ 
de 3 ans à compter de la date dΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ SAGE. 

 

Le PAGD et ses documents, y compris cartographiques, sont opposables dans un rapport de compatibilité : 

Č aux schémas de cohérence territoriale (SCoT) en vertu des articles L 131-1 et L. 141-1 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

Č ƻǳ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢Σ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ƻǳ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
intercommunaux (PLUi) en vertu des articles L 131-7 du code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

Č aux cartes communales. 

 

/Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳΣ ǎΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ǊŜƴŘǳǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
et les orientations du PAGD dans un délai de trois ans, à compter de la date dΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ SAGE.   
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2.4.1.1 Précisƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ du territoire 

 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ en 
habitations, commerces, services, lieux de travail et mobilité. Ils cherchent à préserver et développer la qualité 
Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ Ŝƴ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜΣ Ŝƴ ǇǊƻƳƻǳǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ 
et en garantissant le maintien de la nature dans les secteurs urbanisés. vǳϥƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ŘŞŎƭƛƴŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ 
ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ 
transǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 
de qualité urbaine, architecturale et paysagère. 

 

Č Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 

 

Le schéma de cohérence territoriale (SCoT) Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŦƛȄŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ 
agricoles et naturelles. La réalisation dΩǳƴ SCOT couvrant le territoire de la CCPOT et de la CAPA a été 
officialisé par des délibérations des conseils communautaires respectifs en 2018 et 2019. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƛƭ 
ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ {Ŏƻǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ du SAGE. 

 

Č 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ des communes 

 

30 communes intersectent le périmètre du SAGE. A noter que près de la moitié des communes ne dispose pas 
ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǊŜƭŝǾŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όwb¦ύ. La distribution 
par type de document et emprise sur le territoire est la suivante (carte 4).  

 

Documents d'urbanisme Nb communes Surface (km²) Surface (%) 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩUrbanisme (PLU) 8 259 31% 

Carte Communale (CC) 8 288 35% 

wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όRNU) 14 277 34% 

Total  30 824 100% 

Tableau 1 Υ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

 

2.4.2 Le Règlement 

 

Le ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!D5 ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ƳŀƧŜǳǊǎ, 
Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ /[9 ŀǳǊŀ ƧǳƎŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ état. 
Les articles L.212-5-1-II et R.212-пт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
du SAGE. Ce dernier peut : 

 

1. Définir des priorités d'usage de la ressource en eau, ainsi que la répartition de volumes globaux de 
prélèvement par usage ; 

2. Définir les mesures nécessaires à la restauration et à la préservation de la qualité de l'eau et des 
milieux aquatiques, en fonction des différentes utilisations de l'eau (IOTA, ICPE, exploitations agricoles 
procédant à des épandages d'effluents liquides ou solides) ;  
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3. Indiquer, parmi les ouvrages hydrauliques fonctionnant au fil de l'eau figurant à l'inventaire du PAGD, 
ǇǊŞǾǳ ŀǳ нϲ Řǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмн-5-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎΣ ǎŀǳŦ Ǌŀƛǎƻƴǎ 
d'intérêt général, à une obligation d'ouverture régulière de leurs vannages afin d'améliorer le 
transport naturel des sédiments et d'assurer la continuité écologique. 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмн-пт ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмн-5-н Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦŝǊŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ 
basée sur un rapport de conformité.  

Le rapport de conformité implique un respect strict des règles édictées par le SAGE.  

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ contenu de la règle qui doit être 
ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ όt!D5ύΣ 
pour un enjeu majeur du territoire. 

 

 
Figure 6 : Portée juridique du règlement 

 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнм2-5-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ SAGE, 
le règlement et ses documents, y compris cartographiques, sont opposables dans un rapport de conformité : 

 

Č à toute personne publique ou privée pour l'exécution de toute, installation, ouvrage, travaux ou 
activité (IOTA) mentionnés à l'article 214-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
de toute Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ /ƭŀǎǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴvironnement (ICPE) mentionnée à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 
511-1 du même code ; 

Č ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмн-пт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
et visant les opérations entraînant des impacts cumulés significatifs, les exploitations agricoles 
ǇǊƻŎŞŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŞǇŀƴŘŀƎŜǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ƻǳ ǎƻƭƛŘŜǎΣ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
zones identifiées dans le PAGD du SAGE. 

 

9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмн-пу Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƴƻƴ-respect des règles édictées par le SAGE visant 
ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƴǘ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ Lh¢!Σ L/t9 Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ 
ŞǇŀƴŘŀƎŜǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ que les règles relatives aux opérations entrainant des impacts cumulés significatifs 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ Ŝǎǘ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀǾŜƴǘƛƻƴ 
de la 5° classe.  
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2.5 [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ existantes Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire sous ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ /ƻǊǎŜΣ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ou des services et 
établissemenǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ [Ŝ {!D9 doit en tenir compte de manière à ne pas se substituer aux 
opérations en cours, Ŝǘ Ł ōƛŜƴ ŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ3. [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 
également dans un calendrier particulier en matière de gestion des eaux au regard des éléments suivants :  

 

2.5.1 Les réformes territoriales (NOTRe, MAP¢!aΣ Χύ 

 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ нлмп-58 du 27 janvier 2014 « de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles » (MAPTAM), complétée par la loi n°2015-991 portant « Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République » (NOTRe) du 7 août 2015. Ces lois attribuent une compétence obligatoire « 
Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations » (GeMAPI) au bloc communal et prévoit son 
transfert automatique aux EPCI à fiscalité propre depuis le 1er janvier 2018. La GeMAPI est une compétence 
exclusive du bloc communal et de ses groupements pour palƭƛŜǊ ƭŀ ŎŀǊŜƴŎŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇŞǊŜƴƴŜ 
dans la gestion des milieux aquatiques et des inondations, et pour renforcer la mise en cohérence des 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ impacte de manière conséquente la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Σ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ sur le territoire, dans la 
mesure où elle recouvre les missions suivantes :  

1. L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ; 

2. L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce 
cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 

5. La défense contre les inondations et contre la mer ; 

8. La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 
que des formations boisées riveraines. 

 

2.5.2 [Ŝ tƭŀƴ ŘŜ .ŀǎǎƛƴ ŘΩ!ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ /ƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

 

Pour anticiper les effets du changement climatique et préparer les territoires à ces changements, le Comité 
de bassin de Corse a adopǘŞ ƭŜ нп ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлму ǳƴ tƭŀƴ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 
/Ŝ Ǉƭŀƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
/ƻǊǎŜ Τ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ différents enjeux (disponibilité en eau superficielle 
Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΣ Χύ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ŘŞŎƭƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
! ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜ ǇƭŀƴΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ tǊǳƴŜƭƭƛ DǊŀǾƻƴŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜΣ Ǉuisque présentant une 
sensibilité particulière vis-à-vis des enjeux suivants :  

Č bilan hydrique des sols (assèchement des sols et donc baisse de leur capacité à accueillir certaines 
cultures ou une végétation particulière) ; 

 

 
3 Article L. 212-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ ώΧϐ ƭŜ {!D9 prend en compte les documents d'orientation et les 
programmes de l'Etat, des collectivités territoriales et de leurs groupements, des syndicats mixtes, des établissements 
publics, des autres personnes morales de droit public, ainsi que des sociétés d'économie mixte et des associations 
syndicales libres de l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires 
ayant des incidences sur la qualité, la répartition ou l'usage de la ressource en eau. Le schéma prend également en compte 
l'évaluation, par zone géographique, du potentiel hydroélectrique établi en application du I de l'article 6 de la loi n° 2000-
108 du 10 février 2000. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000623191&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000750321&idArticle=LEGIARTI000006628148&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000750321&idArticle=LEGIARTI000006628148&dateTexte=&categorieLien=cid
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Č biodiversité linéaire (modificatƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la température et la baisse des débits) ;  

Č ƴƛǾŜŀǳ ǘǊƻǇƘƛǉǳŜ όŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 
de la baisse des débits) ; 

Č risques natureƭǎ όǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴύΦ  

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞŜ Řǳ t.!// ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ tǊǳƴŜƭƭƛ DǊŀǾƻƴŀ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜΦ De nombreuses 
mesures du SAGE ou des actions déjà menées par les partenaires contribueront à adapter le territoire vis-
à-vis du changement climatique. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŎǳƭŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
PBACC. 

 

2.5.3 La révision du SDAGE bassin de Corse pour le cycle 2022-2027 

 

Les SDAGE précisent les orientations à suivre pour une gestion intégrée et équilibrée des ressources en eau. 
Ces documents, et les programmes de mesures qui les accompagnent, sont élaborés, mis à jour et suivis par 
les Comités de Bassin dans un cycle de planification de six ans. En tant que plan de gestion, le SDAGE répond 
ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŜ ŦƛȄŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύΦ La révision 
du SDAGE de Corse pour le cycle 2022 - 2027 a été engagée en 2017. La première étape de de cette mise à 
ƧƻǳǊ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Υ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎΩŜȄŜǊœŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ ŘŜ bƻƴ !ǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 
(RNAOEύ Τ Χ  

 

Ces travaux ont été présentés aux acteurs locaux en 2018. Les retours de cette consultation ont été expertisés 
ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŀǊǊşǘŜǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ Ŏƻ-construction du 
programme de mesures. Dans le cadǊŜ Řǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ {5!D9Σ ǎƛȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ {!D9 ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ 
réƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ŝƴ wb!h9 Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ŜȄŜǊŎŜƴǘ Υ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ /ǊǳŎƻƭƛ Τ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ /ŀǾŀƭƭǳ 
Mortu ; la rivière de Ponte Bonellu ; le ruisseau d'Arbitrone ; le Prunelli du barrage de Tolla à la mer 
Méditerranée et la Gravona du ruisseau des Moulins au Prunelli. Les altérations de la morphologie et de la 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇŀǊ 
ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŘΩorigine agricole le sont plus ponctuellement.   

 

2.5.4 La révision du PGRI bassin de Corse pour le cycle 2022-2027 

 

¦ƴ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ /ƻǊǎŜ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмс-2021 en 
application de la Directive Inondation 2007/60/CE. Le PGRI bassin de Corse vise à formaliser la politique de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜǎ 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύΦ  

 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de la Corse, 3 TRI ont été arrêtés par le préfet coordonnateur de bassin le 4 février 2013 : TRI 
ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻΣ ¢wL Řǳ DǊŀƴŘ .ŀǎǘƛŀ Ŝǘ ¢wL ŘŜ aŀǊŀƴŀΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ tDwL ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ, grâce à des Stratégies Locales de Gestion du Risque 
ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό{[DwLύΣ ǉǳƛ ƛƴǘŝƎǊŜ ŜƭƭŜ-même les outils de gestion existants : PPRi, PAPI, etc. Les périmètres 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {[DwL ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƭŀǊƎƛǎ Ł ŎŜǳȄ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ également les 
structures porteuses de ces stratégies. [ŀ {[DwL Řǳ ¢wL ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмт-2021 portée par la 
CAPA a été arrêté par la Préfet coordonnateur de Bassin le 15 décembre 2017.   
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[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ tDwL .ŀǎǎƛƴ ŘŜ /ƻǊǎŜ нлнн-нлнт ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ŘŜ 
ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ {[DwL Řǳ ¢wL ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, ruissellement et submersion marine. Ont notamment été pris 
en compte à travers le SAGE les responsabilités entre le SAGE et la SLGRI dans le portage des actions et 
ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ {[DwLΦ 

 

2.5.5 Le document stratégique de façade (DSF) 

 

La directive cadre européenne « stratégie pour le milieu marin » (DCSMM) fixe les principes selon lesquels les 
9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀƎƛǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƳŀǊƛƴŜǎ Řƻƴǘ ƛƭǎ 
ǎƻƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩƛŎƛ нлнлΦ tƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ Ł ōƻƴƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎΣ ƭŀ 
directive se décline en régions et sous régions marines. Les eaux françaises sont réparties en 4 sous régions 
marines, dont une en Méditerranée, pour laquelle une stratégie marine a été arrêtée le 4 octobre 2019 à 
travers le Document Stratégique de Façade ό5{CύΦ /ŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǎǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 
ǇƻǳǊ ƭŜ aƛƭƛŜǳ aŀǊƛƴ όt!aaύΣ ǉǳƛ ǾƛǎŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩƛŎƛ нлнлΦ 

 

La stratégie de gestion du milieu marin a été prise Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ 
notamment pour ce qui concerne la ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ DƻƭŦŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ 
ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƳŀǊƛƴǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇƭƻƴƎŞŜ ǎƻǳǎ-
marine. 

 

 

 

Une attention particulière a donc été apportée à lΩarticulation du SAGE avec les plans 
et programmes existants Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire (dont certains sont en révision).  

 

 

 
Figure 7 : Articulation du SAGE avec les plans et programmes  
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3 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Sources : Etat des lieux du SAGE (2010), Evaluation Environnementales (2019), SIE Corse (2020) 

 

/ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ4 et notamment : 

Č L'analyse du milieu aquatique existant ; 

Č Le recensement des différents usages des ressources en eau ; 

Č L'exposé des principales perspectives de mise en valeur de ces ressources compte tenu notamment 
des évolutions prévisibles des espaces ruraux et urbains et de l'environnement économique, ainsi 
que de l'incidence sur les ressources des programmes mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 
212-5 ; 

Č L'évaluation du potentiel hydroélectrique par zone géographique établie en application de l'article 6 
de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000. 

 

3.1 Etat des lieux 

 

3.1.1 Milieu physique 

 

[Ŝǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ DǊŀǾƻƴŀΣ Řǳ tǊǳƴŜƭƭƛ Ŝǘ ƭŜǎ ƎƻƭŦŜǎ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ Ŝǘ ŘŜ [ŀǾŀΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ уол ƪƳчΣ 
sont situées sur la partie occidentale sud de la Corse. 

 

Le bassin versant de la Gravona couvre une superficie de 320 km². La rivière prend sa source à environ 2 000 
ƳŝǘǊŜǎ ŘϥŀƭǘƛǘǳŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ tǳƴǘŀ Řƛ ƭΩhǊƛŜƴǘŜΦ [ŀ ƘŀǳǘŜ Ŝǘ ƳƻȅŜƴƴŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ .ƻŎƻƎƴŀƴƻ Ł Peri est 
encaissée entre des montagnes d'altitude élevée d'orientation NE-SW. La basse vallée est bordée de chaînes 
Ƴƻƛƴǎ ŞƭŜǾŞŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ b9-SW, avec en rive droite la Punta Pastinaca (804 mètres) et en rive gauche le 
Monte Aragnasco (888 mètres). Ces chaînes font place à proximité du lit de la Gravone en rive droite à des 
régions vallonnées comme la Peraccia (plaine de Peri). Les versants sont ravinés par de nombreux petits 
torrents.  

 

Le bassin du Prunelli couvre une superficie de 276 km². Il culmine au Monte Renoso (2 357 mètres d'altitude) 
sur les pentes duquel le Prunelli prend sa source (Bocca di Cognone). Le Prunelli a des caractéristiques très 
proches de la Gravona. Dans cette vallée très encaissée au versant Nord plus abrupt et élevé, on note 
cependant une zone de collines en rive gauche dans la région d'Eccica-Suarella et dans la vallée du ruisseau 
de Margonese. La haute vallée constituée par les communes de Tolla et Bastelica possèdent un relief escarpé. 

 

Ces deux cours d'eau, après un parcours de 37 kilomètres pour la Gravona, et 43 kilomètres pour le Prunelli, 
débouchent en mer MéditerranéŜ ǇŀǊ ǳƴ ŜȄǳǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻƴŘ Řǳ DƻƭŦŜ Řϥ!ƧŀŎŎƛƻΦ 5ΩǳƴŜ 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мслΣс ƪƳн ŘŜ ƭŀ tƻƛƴǘŜ tŀǊŀǘŀ Ł /ŀǇǳ Řƛ aǳǊƻΣ ƭŜ DƻƭŦŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻΣ Ŝǎǘ une zone semi fermée avec 

 

 
4 /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмн-5 et R212-ос Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833018&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833018&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000750321&idArticle=LEGIARTI000006628148&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000750321&idArticle=LEGIARTI000006628148&dateTexte=&categorieLien=cid
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côte rocheuse et plages de sables. Le Golfe de Lava est lui compris entre la Pointe Pellusella sur Appietto et 
Capo di Feno sur Villanova. Son bassin versant comprend les ruisseaux de Lava et de Saint-Antoine. 

 

3.1.2 Hydrographie et hydrologie 

 

3.1.2.1 La Gravona 

 

La vallée présente une forme de V très marquée avec une pente longitudinale d'environ 5.3%. Latéralement, 
elle reçoit une série de petits affluents sensiblement perpendiculaires au cours principal. Ces rivières, qui 
prennent également leur source à des cotes très élevées, présentent des itinéraires courtsΣ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ о Ł с 
kilomètres maximum, avec des pentes très fortes 10 à 20%. Ces caractéristiques conduisent à des 
écoulements très brutaux malgré des bassins versants de taille limitée (quelques km² à 20 km²). 

 

Le bassin compte une station hydrométrique au Pont de Peri. [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛon statistique de la chronique 
reconstituée sur la période 1996 ς 2010 donne les débits de référence suivants : module (5,31 m3 /s) et 
QMNA5 (0,11 m3/s). La Gravona ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘƻƴŎ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ǉǳƛ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ǊŜǎǘŜ ƴƻǘŀōƭŜΣ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ 
au 1/10ème du module, valeur plancher du débit réservé interdisant notamment tout nouveau prélèvement 
ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜΦ [Ŝǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ŎǊǳŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Υ 255 m3/s à Baleone pour une crue 
décennale et 640 m3/s pour une crue centennale. 

 

3.1.2.2 Le Prunelli 

 

 

Comme la Gravona, le bassin du Prunelli a des lignes de crête élevées, supérieures à 1 000 mètres sur leur plus 
grande longueur. La vallée présente une forme de V, très marquée, avec une pente longitudinale d'environ 
5.5 %. Le cours d'eau peut se diviser en deux secteurs distincts : une zone encaissée où le lit mineur, limité par 
un relief très marqué, est encaissé en fond de vallée. Cette zone se caractérise par une pente relativement 
élevée, des berges très marquées et un lit majeur très étroit. Enfin, une zone de plaine littorale où le Prunelli 
présente un tracé sinueux dans une plaine inondable d'extension limitée.  

 

Le bassin du Prunelli, est le bassin le plus aménagé de Corse-du-Sud. Ces aménagements ont été réalisés par 
EDF et OEHC dans le but de subvenir aux besoins dΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀƧŀŎŎƛŜƴΣ ŘŜ 
l'irrigation et de la fourniture d'énergie électrique. En amont, le lac du barrage de Tolla (superficie de 73 ha et 
ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ оп aƳоύ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όEDF). Il dessert successivement les centrales 
ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ¢ƻƭƭŀ όмфΣму a²ύΣ ŘΩhŎŀƴŀ όмфΣмс a²ύ Ŝǘ Řǳ tƻƴǘ ŘŜ ±ŀƴna (19,5 MW). La retenue est 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾŜ {ǳŘ ǇŀǊ 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞ Ł hŎŀƴŀΦ Le complexe hydroélectrique de Tolla-Ocana 
assure un débit minimal sur le Prunelli sur les 9,4 kilomètres aval avec deux cas de débit réservé :  

Č [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘΩhŎŀƴŀ Ŝǎǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘΣ ƭŜ ŘŞōƛǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǎt de 120 l/s ; 
Č [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜΣ ƛƭ ȅ ŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ Řϥǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ орл ƭκǎ ǇŀǊ ƭϥǳǎƛƴŜ ŘΩhŎŀƴŀ 
ǉǳƛ ǎϥŀƧƻǳǘŜƴǘ ŀǳȄ мнл ƭκǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘΦ 

 

En termes de débit, EDF mesure les débits naturels du Prunelli depuis 1946 au moyen de bilan quotidien en 
amont de la retenue. Une station hydrométrique a fonctionné au Pont de la Pierre entre 1979 à 1989 mais 
ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ  



 

19 
 

Plan d'Aménagement et de Gestion Durable du SAGE Gravona Prunelli ςadopté par la CLE le 16/12/2020 

3.1.2.3 Le Littoral 

 

{ǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜΣ ƭŜǎ DƻƭŦŜǎ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ Ŝǘ ŘŜ [ŀǾŀ ǎƻƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜs secteurs sableux, des zones 
ǊƻŎƘŜǳǎŜǎΣ ŘŜǎ ƎǊŀǾƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŀǎŜǎΦ 5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ōŀǘƘȅƳŞǘǊƛǉǳŜΣ ƭŜ DƻƭŦŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ Ŏŀƴȅƻƴ 
en son centre dont les fonds dépassent 1 000 mètres en entrée. Les pentes y sont assez fortes (12%). Les 
principales houles proviennent des secteurs ouest-sud-ouest à nord-ouest.  

 

La CAPA a sollicité le BRGM pour intégrer les plages du Ricanto et de Lava au Réseau d'Observation du Littoral 
ŘŜ ƭŀ /ƻǊǎŜ όwh[ύ ŎŀǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀnt des enjeux 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ όŀŞǊƻǇƻǊǘΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜΧύΦ Un suivi régulier du trait de côte et 
de profils de plage est donc réalisé depuis 2012. Il ressort de ce suivi que la plage de Lava est en légère érosion 
à l'échelle pluriŀƴƴǳŜƭƭŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǎǘŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŀƴƴǳŜƭƭŜ όǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜύ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴŜ 
grande mobilité et un lissage des formes du haut de plage (morphologie en croissants). La plage du Ricanto 
est-elle ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǎǘŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŀƴƴǳŜƭƭŜΣ ƭΩŀǾŀƴǘ ŎƾǘŜ Ŝǎǘ Ŝƴ 
ŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ Ƙŀǳǘ ŘŜ ǇƭŀƎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜ ces formes. 

 

3.1.3 Hydrogéologie 

 

Les 2/3 de la Corse sont constitués de roches primaires, granitiques essentiellement (plissement central 
hercynien). Le tiers restant est principalement constitué de terrains schisteux (Cap Corse et Castagniccia) et 
pour une faible part de molasses calcaro-gréseuses et d'alluvions quaternaires de la plaine orientale. Cette 
constitution géologique ne favorise pas l'existence de nappes d'eau souterraines étendues. 

 

Le périmètre du SAGE se caractérise majoritairement par la présence du socle granitique dans les hautes 
ǾŀƭƭŞŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎΦ  

 

[Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƎǊŀƴƛǘƻƠŘŜǎ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴŀǇǇŜ ŀǉǳƛŦŝǊŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ 
aquifères compartimentés de type fissural qui offrent le plus souvent un volume limité et des ressources 
modestes. Le débit des sources captéŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ ƎǳŝǊŜ мл ƭƛǘǊŜǎκƳƛƴǳǘŜ 
όǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜύΦ [ΩŜŀǳ ŎƻƴǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƛƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀƛōƭŜ Ŝǘ 
assez agressive.  

 

Dans les basses vallées, on trouve des aquifères alluviaux d'accompagnement des cours d'eau. Sur la Gravona, 
ƭŜǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Ǉƻƴǘ ŘŜ /ǳǘǘƻƭƛ Ŝǘ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜΦ [ŀ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ 
des aquifères alluviaux est dépendante des possibilités de réalimentation par les cours d'eau et de l'équilibre 
avec le biseau salé. La qualité de ces eaux souterraines est globalement bonne. On rencontre ponctuellement 
des problèmes de dureté, d'agressivité et de contamination naturelle (Fe, Mn, As, F). 

 

3.1.4 !ŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 

3.1.4.1 Démographie et occupation du sol 

 

Sur un plan administratif, le périmètre couvre 25 communes réparties au sein de 3 intercommunalités qui 
ǎƻƴǘΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜΣ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ {!D9 Υ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
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tŀȅǎ !ƧŀŎŎƛŜƴ ό/!t!ύΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ tƛŜǾŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŀƴƻ et du Taravo (CCPOT) et la 
communauté de communes du Celavu Prunelli. 

 

Les hautes vallées du Prunelli et de la Gravona sont plutôt rurales, alors que les parties aval des bassins 
versants et le pourtour du golfe d'Ajaccio sont urbanisés. En 2015, la population permanente était de 100 752 
habitants environ pour une densité moyenne de 120 habitants/km². 9ƴ мффлΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 
77 000 habitants. La croissance démographique a été particulièrement forte entre 1999 et 2013, profitant à 
la zone littorale Sud du Golfe et au nord-ouest du territoire (Appietto, Valle-di-Mezzana, Sarrola-Carcopino et 
Tavaco). Il est à noter ǉǳΩŜƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ол҈ du fait de la population 
saisonnière liée au tourisme. Cet accroissement saisonnier de population peut générer également des 
difficultés pour leǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

 

De cette croissance démographique découle des enjeux fonciers significatifs vis-à-vis de la construction de 
logements et ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ /Ŝǎ enjeux fonciers sont accentués par les 
ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όttwLΣ {ŜǾŜǎƻΣ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŀŞǊƻǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎΣ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 
ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎΣ Χύ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ ŦŀƛōƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ǳƴ 
étaleƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ forêts et milieux semi-naturels (83,67%), 
les espaces agricoles (11,70%), les espaces artificialisés (4,44%), les surfaces en eau (0,16%) et les zones 
humides (0,03%). Entre 1990 et 2012, les territoires artificialisés correspondant aux espaces bâtis (logements, 
ȊƻƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ Χύ ƻƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ ŘŜ мр҈ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όҌрсл ƘŀύΦ {ǳǊ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 
agricoles, qui se concentrent dans sur les plaines alluviales, notamment sur la Gravona, progressent de 4% 
environ (480 ha). Ces développements urbains et agricoles se sont faits essentiellement au détriment des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǘŜƴŘ Ł ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊiode 2012-2018, avec 
une progression de surface de près de 800 ha. Au total, les espaces artificiels ont progressé de près de 36% 
sur la période 1990-2018 (1 355 ha environ). Dans le détail, trois secteurs peuvent être distingués : 

 

Č Ajaccio, pôle démographique et économique qui englobe les 3/4 de la population, les principaux pôles 
administratifs, une grande partie de la capacité hôtelière et différentes activités économiques 
majoritairement dans le secteur tertiaire ;  

Č [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǳŘ Řǳ DƻƭŦŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻΣ Ƴŀrqué par une forte attractivité touristique et de nombreuses 
activités saisonnières, avec une forte dichotomie entre la zone littorale en grande partie artificialisée 
όƳƻǳƛƭƭŀƎŜΣ ǇƭƻƴƎŞŜΣ Χύ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǉƭǳǎ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘΩƘŀōƛtations enclavés ; 

Č Les communes des vallées de la Gravona et du Prunelli qui rassemblent moins de 10% de la population 
du territoire. Ces communes présentent des caractéristiques rurales. La population est plus âgée et la 
densité moyenne de population y esǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜΣ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мп ƘŀōΦκƪƳчΦ 

 

3.1.4.2 Eau potable 

 

Le périmètre compte пс Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ Le volume prélevé en 2016 est de       
11,419 Mm3, essentiellement à partir de ressources superficielles (78%). Les prélèvements les plus 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘΩhŎŀƴŀ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ tǊǳƴŜƭƭƛ όtƻƴǘ ŘŜ ±ŀƴna). Ces deux prélèvements 
ǎŜ ǎƻƴǘ ƳƻƴǘŞǎ Ł уΣофм aƳо Ŝƴ нлмс όто҈ύΦ !ǳŎǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ 
détail :  

Č La CAPA est compŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
Ŝŀǳ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ 
ŘΩhŎŀƴŀ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Τ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘΩhŎŀƴŀ Řŀƴǎ ƭŜ tǊǳƴŜƭƭƛ όǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 
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secours) ; les forages de Prunelli ; les puits de BaleƻƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǊŀƎŜǎ ŘŜ tƛŀǘŀƴƛŎŎƛŀΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
réseaux des communes de la CAPA possèdent un rendement net 2007 supérieur à 70 %, traduisant un 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƎǳƛŘŜΦ [ΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŦƛƴŀ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /!t! ŀ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳction de 40 000 m3/ jour ; 

Č [ΩǳǎƛƴŜ !9t ŘŜ .ƻƳƻǊǘǳ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ {L±ha ŘŜ ƭŀ 
wƛǾŜ {ǳŘ Řǳ DƻƭŦŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻΦ 9ƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƻƛƴǘŜ ŘŜ мн ллл ƳоκƧƻǳǊ Τ 

Č [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛn sont alimentées à partir de forages, captages de source et prise 
en rivière. 

 

9ƴ ǎŜ ōŀǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ¢ƻƭƭŀΣ ƭŜ tǊǳƴŜƭƭƛ ŦƻǳǊƴƛǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ǉǳŀǎƛ-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
potable sur le territoire de la CAPA et du SIVOM de la Rive Sud. La ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ a Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǘǊƛ ǇŀǊǘƛǘŜ ŜƴǘǊŜ 95C, ƭΩh9I/ Ŝǘ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ 
en date du 19 décembre 1988. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŎƻǳǾǊƛǊ les 
besoins en eau potable du Pays Ajaccien. Cependant, le recours prépondérant au Prunelli ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ 
relative vulnérabilité du territoire.  

 

[ΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ bonne ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ŀǳ ǊƻōƛƴŜǘ ό!w{ ς 2015). 100 % des 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ фрΣу ҈ ŀǳȄ 
références règlementaires physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /!t!Φ [ΩŀƳƻƴǘ Řu bassin présente des 
résultats moins positifs. Des contaminations, notamment en termes de bactériologie, sont observées sur les 
communes de Bastelica, Véro, Tolla, Carbuccia et Ucciani. Des efforts restent à faire sachant que les principales 
sources de non-potabilité ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǘƛŜƴƴŜƴǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ όŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ 
de protection), Ł ƭΩƛƴŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀǳ ƳŀǳǾŀƛǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
distribution. 

 

3.1.4.3 Assainissement domestique 

 

En 2017, нр ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ мпр ллл 9IΣ ǊŜƧŜǘŀƛŜƴǘ 
leurs effluents sur le périmètre. Pour rappel, la population du bassin est de 100 000 habitants environ. Cette 
capacité est à relativiser au regard des flux de touristes estivaux (+60 000 hab.) qui peuvent amener des 
ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜΦ [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǾŜŎ 
nitrification. Les filières boues activées représentent 80% de la capacité de traitement. Les deux stations 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ /ŀƳǇƻ 5ŜƭƭΩhǊƻ όпл ллл 9Iύ Ŝǘ ƭŜǎ {ŀƴƎǳƛƴŀƛǊŜǎ όсл ллл 9Iύ ont été 
rénovées récemment. 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜƧŜǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ƳŜǊΦ A noter que 
certaines stations sont anciennes (+50 ans). 

 

Pour les données disponibles (92% de la capacité de traitement), les rendements épuratoires sont de 96% sur 
ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ό5.hрύ Ŝǘ ŘŜ оф҈ ǎǳǊ ƭΩŀȊƻǘŜ όbD[ύΦ !ǳŎǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƘƻǎǇƘƻǊe.  

 

En termes de conformité « Eaux Résiduaires Urbaines » (ERU)Σ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǊŞǾŝƭŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŘƛǊŜŎǘ 
ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŘŜǎ ƴƻƴ-conformités sont toujours observées tant en 
équipement (Afa, Coti-/ƘƛŀǾŀǊƛ Ŝǘ ¦ŎŎƛŀƴƛύ ǉǳΩen performance (Afa, Carbuccia, Cauro, Coti-Chiavari, Eccica-
{ǳŀǊŜƭƭŀΣ ¦ŎŎƛŀƴƛ Ŝǘ ±ŀƭƭŜ 5ƛ aŜȊȊŀƴŀύΦ {ƛ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
suffisamment efficace peuvent encore avoir un impact sur le milieu naturel (conception / entretien), il est à 
noter que la mise en conformité des ouvrages a beaucoup progressé sur la période récente. Le traitement 
ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ǳƴŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŎŀǊ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΦ   
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9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩ!b/Σ le {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύ ŘŜ ƭŀ /!t! ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ ƭŜ мŜǊ 
janvier 2006. Lƭ ŀǎǎǳǊŜ ŘŜǎ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
vérifications périodiques de bon fonctionnement. Il intervient également par convention sur le territoire de 
la Communauté de Communes Celavu Prunelli.  

 

Enfin, la ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ Ŝǎǘ ǳƴ ǎǳƧŜǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ŝǘ Ł ǊƛǎǉǳŜ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ ¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳx pluviales correctement ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎǊǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ {ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ǉour limiter les 
ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Υ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜȄǳǘƻƛǊŜs 
pluviaux pour le quartier des Cannes-Salines. 

 

3.1.4.4 Déchets 

 

!ǾŜŎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ррΦллл ǘƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ŀƴΣ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ ǊŜǇrésente 60 % de la quantité des déchets 
collectés dans le cadre du service public du département de Corse-du-Sud. Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ǎǳǊ ƭŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Φ [Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŜȄǘérieur 
du périmètre. A noter que la réhabilitation de la décharge de Saint Antoine en 2013 a permis une amélioration 
ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘΩ!ǊōƛǘǊƻƴŜΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όDǊŀǾƻƴŀΣ tǊǳƴŜƭƭƛΣ Χύ ǎƻƴǘ également touchés 
par des dépôts / décharges sauǾŀƎŜǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ même si ces derniers seraient 
Ƴƻƛƴǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ Enfin, la présence des macro-déchets en bord de mer nécessite de développer 
des solutions adaptées pour les plaisanciers et des campagnes de sensibilisation.  

 

3.1.4.5 Agriculture 

 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ En 2010, la Surface Agricole Utile (SAU) 
représentait 12 358 ha, ǎƻƛǘ урл Ƙŀ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴ нлллΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴs 
agricoles diminuait de 394 à 256, traduisant un phénomène de concentration des exploitations. La taille 
ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ рл ƘŀΦ {ǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ пфр ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀƴƴǳŜƭ Ł осрΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Σ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎŜ 
distingue par : 

Č dans les basses vallées : un système d'exploitation basé sur des productions irriguées assez 
conséquentes par rapport à l'importance du bassin versant (orge, prairie, luzerne, fourrages en culture 
principale, légumes frais, vignes, cultures florales, oliviers) et des productions hors sol (volailles) ; 

Č en zone de montagne, ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦΣ ǇƻǊŎƛƴǎΣ ōƻǾƛƴǎΣ ƻǾƛƴǎΣ ŎŀǇǊƛƴǎΦ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
de la châtaigneraie est présente, avec également un développement du secteur des cultures 
aromatiques et des huiles essentielles. 

 

[Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ 
tǊǳƴŜƭƭƛ όtƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ŀƴƴŀύΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ {L9 ŘŜ /ƻǊǎŜΣ leǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 
ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нΣо aƳш Ŝƴ нлмсΦ Cette valeur reste éloignée de la dotation de 10 Mm³ inscrite dans la 
ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǘǊƛǇŀǊǘƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩh9I/Σ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ Ŝǘ 95CΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŜƴŦƛƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇŜǘƛǘǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴts 
Řŀƴǎ ƭŀ ōŀǎǎŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DǊŀǾƻƴŀΣ Řƻƴǘ ƭŜ ōǳǘ Ŝǎǘ ƭϥŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ 
ŎǳƳǳƭŞ ŘŜ ŎŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴǳΦ   
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[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƧƻǳŜ un rôle essentiel du point de vue environnemental (préservation du paysage, entretien de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦΦΦύΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ όŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀǳȄ Ŝǘ Řǳ ǘŜǊǊƻƛǊ Řƻƴǘ 
ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ǎŜƳōƭŜ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ dans ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴts dans la filière de 
ƭΩŀƎǊƻǘƻǳǊƛǎƳŜ όƎƞǘŜǎ ŘΩŞǘŀǇŜΣ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ wƻǳǘŜ ŘŜǎ {Ŝƴǎ !ǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ L ǘǊe 
Valli...). Néanmoins la pérennité des activités agricoles reste fragile du fait de la précarité massive des 
emplois, du faƛōƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜǎ 
basses vallées. 

 

9ƴ aŜǊΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ŝǘ ŘΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ƴŀƛǎ ǊŜǎǘŜ ŀǎǎŜȊ ƭƛƳƛǘŞŜ όно ǇƻǎǘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎύΦ 9ƭƭŜ ǎŜ 
concentre au niveau de la ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻΦ ! ƴƻǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦŜǊƳŜ ƳŀǊƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
tŀǊŀǘŀ Ł !ƧŀŎŎƛƻ Ŝǘ ǳƴŜ ǇƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ Ł ¦ŎŎƛŀƴƛΦ 

 

3.1.4.6 Industrie 

 

Le secteur industriel est peu représenté en Corse. Sur le territoire, il représente 620 établissements et 2 713 
postes salariés. Les établissements sont essentiellement localisés sur Ajaccio (58 %) et ses abords : communes 
ŘΩ!ŦŀΣ !ƭŀǘŀΣ .ŀǎǘŜƭƛŎŀŎŎƛŀΣ DǊƻǎǎŜǘƻ tǊǳƎƴŀ Ŝǘ {ŀǊǊƻƭŀ /ŀǊŎƻǇƛƴƻΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ 
par les industries ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜǎ ό{9/!Σ {D!ύΣ ƭΩƘȅŘǊƻ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ό¢ƻƭƭŀΣ hŎŀƴŀΣ .ƻŎƻƎƴŀƴƻύ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ 
agroalimentaires (abattoirs, coopérative laitière, ŎŀǾŜǎ ǾƛƴƛŎƻƭŜǎΣ Χύ. Leur taille reste modeste. Seulement 7 
établissements industriels ont plus de 50 salariés. Certaines ont ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩLƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύΦ  

 

En 2016, les prélèvements industriels effectués ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘΩŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŀƎŜ ǊŜǎǘŜƴǘ 
ƳƻŘŜǎǘŜǎΣ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ пл ллл ƳоΦ Peu nombreuses, les activités industrielles peuvent générer des 
altérations des milieux aquatiques que cela concerne la qualité des eaux (rejets), le régime hydrologique des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƘȅŘǊƻ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞύ ƻǳ ƭŜǳǊ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ όƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜǎύΦ 

 

3.1.4.7 Tourisme 

 

Le territoire dispose de nombreux atouts qui expliquent son attractivité pour les touristes à commencer par 
sa qualité paysagère : ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎǊƻƛǎƛŝǊŜΣ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-pays à travers le tourisme 
ǾŜǊǘ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƻǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƘƛǎǘƻǊƛŎƻ-
ŎǳƭǘǳǊŜƭ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ bŀǇƻƭŞƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩŞŘƛŦƛŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
synergies entre le littoral et les vallées, sièges de nombreuses activités de loisirs ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ όŎŀƴȅƻƴƛƴƎΣ 
ǇşŎƘŜΣ Χύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

 

En 2009, le Pays Ajaccien captait 14% des séjours touristiques en Corse et se plaçait en tête du taux 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ƎǊŃŎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ζ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ η ŘŜ ƭΩLƭŜΦ En 2015, 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ пΣр ҈ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎΦ пр ƘƾǘŜƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ н ппр ŎƘŀƳōǊŜǎΦ нр ŘŜ ŎŜǎ ƘƾǘŜƭǎ ǎƻƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ όм омл ŎƘŀƳōǊŜǎ) et 6 sur 
Grosseto-Prugna (821 chambres). Le territoire compte également 10 campings pour 1 169 emplacements. 

 

[Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƻōǎŜǊǾŜƴǘ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǎŀƛǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΦ [ŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
seulement liée aux loisirs-vacancesΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎΦ !ƛƴǎƛ ŘŜ Ƴŀƛ 
Ł ǎŜǇǘŜƳōǊŜΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł сл҈ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜΦ 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴ Ŝǎǘ ƳŀȄƛƳǳƳ Ŝƴ ŀƻǶǘ όуф҈ύΦ   
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A noter que ƭŀ /!t! Ŝǘ ƭŀ ///t ǎŜ ǎƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Ŝƴ нлмф Řŀƴǎ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ pôle des activités de loisirs 
et de pleine nature couvrant une partie du territoire du SAGE. 

 

3.1.5 Espaces protégées et remarquables 

 

Le territoire du SAGE est caractérisé par des paysages multiples entre mer et montagne. Il est constitué 
ŘΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ 5ƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŜǎ 
espèces sur le secteur sont recensées. 

 

3.1.5.1 Principaux zonages règlementaires 

 

Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, identifiés pour la 
rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales, et de leurs habitats. Sur le SAGE, 8 sites 
Natura 2000 sont recensés : 3 sont en lien avec la directive Oiseaux et 6 en lien avec la directive Habitat. Les 
ǎƛǘŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ ŀǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ 
ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀŎǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǊƛǇƛŎƻƭŜǎΣ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǊƛǾǳƭŀƛǊŜǎΦ 5Ŝǎ Ŝǎpèces 
inféodées aux milieux aquatiques y sont présents : Truite macromacro-stigma, crustacés endémiques, 
amphibiens, Χ Les sites situés sur la côte Méditerranéenne concernent le milieu marin et la bande littorale 
όDƻƭŦŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻΣ LƭŜǎ {ŀƴƎǳƛƴŀƛǊŜǎΣ /ŀƳǇƻ DŜƭƭΩhǊƻύΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ό/ŀǇƻ Řƛ CŜƴƻ Ŝǘ CƻǊşǘǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘŜ 
/ƻǊǎŜύ ƻƴǘ ǇŜǳ ŘŜ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳΦ 

 

La forêt domaniale de Punteniellu située sur la commune de Ciamannacce a été classée en Réserve 
Biologique Intégrale (RBI) ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ƭŜ олκлрκмфтфΦ 5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ рΣсф ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ŎŜǘǘŜ ŦǳǘŀƛŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ 
ŘŜ ǎŀǇƛƴ όрл҈ύΣ ŘŜ Ǉƛƴ ƭŀǊƛŎƛƻ όр҈ύ Ŝǘ ŘŜ ƘşǘǊŜ Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ōǳǘ ŎǳƭǘǳǊŀƭΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ w.LΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
forestière est proscrite et la forêt est rendue à une évolution naturelle. Les objectifs de gestion relèvent de la 
connaissance du fonctionnement naturel des écosystèmes et du développement de la biodiversité associée. 
Ce classement a vocation à conserver les rares noyaux de forêts sub-naturelles. 

 

Enfin, les Arrêtés de Protection de Biotope (APB) sont pris par le Préfet de département. Ils ont pour objectif 
ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŀǳ ǊŜǇƻǎ ƻǳ Ł ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ŘŜǎ 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ƻǳ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ /ΩŜǎt un statut de protection qui se traduit par un nombre restreint 
ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ǘǊŀƛǘ Ł ƭŀ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƻǳ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ όȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
reproduction et de repos). Sur le territoire du SAGE, deux APB sont identifiés : Ile de Piana (FR3800536) pour 
le cormoran huppé de Méditerranée et [ŀƴŘŜǎ Ł ƎŜƴŜǘ ŘŜ {ŀƭȊƳŀƴƴ ŘŜ /ŀƳǇƻ 5ŜƭƭΩhǊƻ όCwоуллрорύΦ 

 

3.1.5.2 Principales ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ a pour objectif 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ 
conservation. On distingue deux types de ZNIEFF : Les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique 
ou écologique ; Les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des 
potentialités biologiques importantes. On dénombre sur le territoire 28 entités de type I et 5 entités de type 
II. Ces ZNIEFF permettent de cibler des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de 
conservation. Ces ZNIEFF sont essentiellement présentes dans la moitié nord du territoire le long du Prunelli 
et de ses affluents.   
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Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ ǉǳƛ ƘŞōergent 
ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ƧǳƎŞǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƻǳ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ [ŜǳǊ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ 
Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ à la suite de ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ нллфκмптκ/9 
dite « Directive Oiseaux ». Sur le territoire du SAGE, on recense deux ZICO : la forêt domaniale de Corse (CS04) 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƎƭŜ Ǌƻȅŀƭ ό!ǉǳƛƭŀ ŎƘǊȅǎŀŜǘƻǎύΣ ŘŜ ƭŀ {ƛǘǘŜƭƭŜ ŎƻǊǎŜ ό{ƛǘǘŀ ǿƘƛǘŜƘŜŀŘƛύΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇŀƭƻƳōŜǎ 
(Accipiter gentilis arrigonii) et les Sanguinaires (CS10) au titre du Cormoran huppé de Méditerranée 
(Phalacrocorax aritostelis). 

 

¦ƴŜ ½ƻƴŜ IǳƳƛŘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ζ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞǎ ƻǳ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ 
douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire. La végétation quand elle existe, y est dominée 
ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ η ό/9Φ !ǊǘΦ [нмм-1). Un inventaire régional 
a été réalisé en 2005 et recense près de 22 000 ha de zones humides. La connaissance des zones humides sur 
ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎΩŜǎǘ ƴŜttement améliorée à la suite de la réalisation par la CLE du Plan de Gestion Stratégique 
des Zones Humides (PGSZH) du SAGE en 2019.  

 

Enfin, la Trame Verte et Bleue (TVB) Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛǎǎǳ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŦƛƎurant dans le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de Corse. Ce dernier 
a été approuvé par la collectivité en date du 02 octobre 2015 et intégré au PADDUC. La TVB est constituée de 
Réservoirs de biodiversité (secteurs où la biodiversité remarquable et ordinaire est la plus riche et la mieux 
représentée et où les espèces peuvent effectuer tout ou une partie de leur cycle de vie) et de corridors 
écologiques (voies de déplacement entre les réservoirs de biodiversité).  

 

3.1.6 Patrimoine paysager 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ /ƻǊǎŜΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Υ 
le Massif de la Punta - Sanguinaires, les Vallées de la Gravona et du Prunelli, la Plaine et piémonts du golfe 
ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻΣ ƭŜǎ ƞƭŜǎ {ŀƴƎǳƛƴŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ aŀǎǎƛŦǎ ŘŜ aƻƴǘŜ ŘΩhǊǳ Ŝǘ Řǳ wŜƴƻǎǳΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ом 
ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Řƻƴǘ у ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝǘ но ƛƴǎŎǊƛǘǎΦ [ŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ½ƻƴŜ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ 
Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP) approuvée le 12/04//2005 et étendue le 29/12/2009. 

 

3.1.7 Risques naturels et technologiques 

 

Les différents risques naturels et technologiques rencontrés sur le territoire sont nombreux : les inondations, 
les feux de forêt, les risques littoraux, les risques de mouvement de terrain, les risques industriels (présence 
ŘΩL/t9 ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ aŀǘƛŝǊŜ 5ŀƴƎŜǊŜǳǎŜΣ le risque de rupture de barrage ou de digues. 

 

3.1.7.1 wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

 

De par son régime météorologique méditerranéen et contenu des caractéristiques physiques et hydrologiques 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ŦƻǊǘǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ όǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜύ, au risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 21 communes sont concernées et 14 se voient appliquer un Plan de Prévention du Risque 
ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwƛύ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƻǳ ŀǇǇǊƻǳǾŞ : 

Č PPRI de la Gravone approuvé le 24/08/1999 (révisé le 06/09/2002) ; 
Č PPRI du Prunelli approuvé le 14/09/1999 ; 
Č PPRI Arbitrone-Madonuccia Remodio approuvé le 31/05/2011 ; 
Č PPRi du Frassu prescrit le 07/08/2003.  
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[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όt!tLύ 
labellisé fin 2011. Cet outil de contractualisation a pour objectif de promouvoir une gestion intégrée des 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭŜǎ ōƛŜƴǎΣ ƭŜǎ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ о ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł wƛǎǉǳŜ important 
ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ (TRI) identifiés en Corse en 2011 et arrêté par arrêté préfectoral du 04/02/2013. 

 

3.1.7.2 Risques littoraux 

 

Le territoire comprend environ 93 kilomètres de littoral (hormis les îles) à dominante rocheuse et plages de 
ǎŀōƭŜΦ {ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /!t!Σ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ǘƻǳŎƘŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƭŀǘŀΣ !ƧŀŎŎƛƻΣ !ǇǇƛŜǘǘƻ Ŝǘ 
±ƛƭƭŀƴƻǾŀΦ ¦ƴ ŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳōƳŜǊǎƛōƭŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǊǎŜ Řǳ {ǳŘ Ŝǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ 
de Prévention des Risques Littoraux (PPRL) est en discussion. La prise en compte du risque de submersion 
marine est néanmoins assez récente en Corse. 5Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ wŞǎŜŀǳ 
ŘΩhōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ [ƛǘǘƻǊŀƭ όwh[ύΦ 

 

3.1.7.3 Risques de barrage et digue 

 

Le barrage de Tolla, compte tenu de ces caractéristiques physiques, dispƻǎŜ ŘΩǳƴ Plan Particulier 
ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ Ŝƴ Ŏŀǎ 
ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜΦ /Ŝ ōŀǊǊŀƎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Řǳ ƎƻƭŦŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ Ŝƴ Ŝŀǳ 
brute (irrigation). Concernant les digues, peu de données existent et le risque de rupture est mal connu à ce 
jour. Une étude De Dangers, menée par la CAPA, est en cours. Elle déterminera le niveau de protection de 
ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

 

3.1.7.4 Risques industriels 

 

51 Installations /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ soumises à autorisation dont quatre 
sont classées à hauts risques (SEVESO) concernent le territoire : GDF SUEZ (Loretto), ANTARGAZ (Ricanto), 
DPLC (La Confina), EDF (Centrale thermique). Ces établissemŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻΦ [Ŝǎ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ D5C {¦9½ Ŝǘ !ƴǘŀǊƎǳŀȊΣ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ζ ǎŜǳƛƭ Ƙŀǳǘ ηΣ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ Prévention des 
Risques Technologiques (PPRT) approuvé par arrêté préfectoral le 27 septembre 2016.  

 

3.2 Evaluation du potentiel hydroélectrique du bassin 

 

[ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ нллс ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ŦƛƎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ t!D5 Řǳ {!D9 ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
hydroélectrique des bassins versants et son poids vis-à-vis des objectifs nationaux de réduction des énergies 
non-renouvelables et des émissions de gaz à effet de serre. Cette évaluation a été réalisée dans le cadre du 
SDAGE 2010-2015.  

 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǊǎŜΣ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ en 2020 est de 226 MW. Le productible est variable en fonction 
des années (640 GWh en 2018). Le potentiel de développement était estimé à 320 MW, soit un productible 
de 1 100 GWh. Néanmoins, seulement 30 à 35% de ce potentiel est mobilisable « normalement » compte 
tenu des réglementations existantes, notamment environnementales (courǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎΣ ȊƻƴŜǎ Natura 2000, 
ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜΣ ΧύΦ Lƴ ŦƛƴŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǊǎŜΣ ŀōƻǳǘƛǎǎaient à un potentiel mobilisable en 2009 de 90 MW pour un 



 

27 
 

Plan d'Aménagement et de Gestion Durable du SAGE Gravona Prunelli ςadopté par la CLE le 16/12/2020 

productible de 230 GWh, estimation à revoir à la baisse compte tenu notamment des effets du changement 
climatique.  

 

Aucune donnée territorialisée ƴŜ ŦƛƎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ. La Gravona et le Prunelli semblent rentrer dans 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ Ƴƻōƛlisables ou difficilement mobilisables du fait des contraintes 
environnementales. Le potentiel est théoriquement significatif mais les contraintes également. A noter que 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ŀǳŎǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƴΩŜǎǘ 
étudié. Une étude a cependant été réalisée par la CAPA sur la réalisation ŘΩune petite centrale Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ Řǳ 
seuil de la Gravona. 

 

3.3 Diagnostic global et exposé des perspectives de mise en valeur des ressources en 

eau 

 

Les parties suivantes présentent en synthèse les éléments de diagnostic et de scénario tendanciel qui ont été 
disŎǳǘŞǎ Ł ƭŀ /[9Φ Lƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǊŜƎŀǊŘ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƻƴǘ ƳƻǘƛǾŞ 
ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ t!D5Φ 

 

3.3.1 Ressources en eau 

 

Le périmètre ne semble pas rencontrer de difficultés particulières en termes de ressources. La ressource est 
potentiellement abondante, même si des évolutions sont observées en lien avec le changement climatique : 
ŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ ΧΦ [Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
semblent satisfaits aujƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ Ŝƴ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎΦ  

 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦΦ [Ŝǎ 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜƴǘ ŦŀƛōƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ DǊŀǾƻƴŀ Ŝǘ Řǳ tǊǳƴŜƭƭƛΦ 
5Ŝ ƭΩavis des professionnels, ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ 
changement climatique. Différentes actions sont proposées à travers le PBACC de Corse à destination de la 
profession agricole qui visent à la fois à développer des systèmes de culture plus résistants aux épisodes de 
ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ όǎǳǊŦŀŎŜ ƴƻƴ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞes au climat méditerranéen), développer des 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎǳƭǘǳǊŀƭŜǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Υ ǘǊŀǾŀƛƭ Řǳ ǎƻƭΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŎƻǳǾŜǊǘ végétal, 
ŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜΣ ΧύΣ ǊŜƴŘǊŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŞŎƻƴƻƳŜ όǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ ΧύΣ ǾƻƛǊŜ Ł ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜǎ 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ όǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 
ǇƭǳƛŜΣ ΧύΦ 

 

En matiŝǊŜ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ Ł ǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

9ƴŦƛƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǉǳΩa connue le territoire 
dans un passé récent devrait se stabiliser dans les années à venir. [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ¢ƻƭƭŀ Ŝǘ ŘŜ ƭΩh9I/ Ŝǎǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ǎǳōǾŜƴƛǊ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǎŀƛǎƻƴ ŜǎǘƛǾŀƭŜ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ Řŀƴs un futur proche. Des investissements conséquents ont été réalisés ces 10 dernières années 
ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞǎ ǇƻǳǊ 
subvenir à la croissance démographique du secteur et aux variations saisonnières de population. Malgré cela, 
des progrès restent à faire ponctuellement pour pérenniser les ouvrages et atteindre ou maintenir les 
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rendements réglementaires. Par ailleurs, la sécurisation de la ressource du Grand Ajaccio, qui dépend 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ tǊǳƴŜƭƭƛ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǊŜǎǘŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞΦ 

 

3.3.2 Qualité des eaux 

 

La qualité des eaux superficielles sur le périmètre est globalement bonne à très bonne. 

 

[Ŝǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƻƴǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de nouveaux 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ό/ŀƳǇƻ 5ŜƭƭΩhǊƻΣ ΧύΦ /ŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ŀǾŜŎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ ŘŜ 
réseaux sur Ajaccio dans le cadre de projet de renouvellement urbain) et sur les ouvrages de traitement 
(programmations de construction et / ou de rénovation à Véro, Ucciani, Carbuccia). La mise en conformité au 
titre de la directive ERU a fortement progressé sur le périmètre du SAGE depuis 10 ans. Les nouvelles 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ et les services de 
ƭΩ9ǘŀǘ ǊŞŜȄŀƳƛƴŜƴǘ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ 
masses ŘΩŜŀǳΦ !ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ {5!D9 ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнн-2027, ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
présenterait un RNAOE en 2027 au titre de la pollution par les nutriments urbains et industriels (FRER10115 : 
ruisseau de Crucoli du fait des rejets de la STEP d'Ucciani)Φ [Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ǇŜǳ 
ƴƻƳōǊŜǳȄΣ ƴŜ ǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ όǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
des arrêtés de rejets). Cependant les rejets cumulés de petites activités non soumises à déclaration ou 
autorisation peuvent avoir des impacts sur la qualité des eaux de certaines rivières comme le Cavallu Mortu 
et le Ponte Bonellu. 

 

[ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ŀȊƻǘŞŜǎ Ŝǘ ǇƘȅǘosanitaires est faible, 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞ ǾŜǊǎ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ όǇƻǊŎƛƴΣ 
ovin et bovin). Le développement de modes de production plus intensifs devrait être limité par la volonté des 
acteurs locaux ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 5Ŝǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ 
ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦ Υ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όǉǳƛ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΣ pollution directe des eaux par les 
animaux (excréments et déjections) et dégradation de berges en lien avec la divagation et le piétinement. Les 
pressions polluantes sont potentiellement plus importantes en basses vallées avec des parcelles de vignes, 
vergers et cultures maraîchères, mais qui représentent une faible emprise en termes de surface. Sur le 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ tƻƴǘŜ .ƻƴŜƭƭǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ wƛǎǉǳŜ ŘŜ bƻƴ !ǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ 
Environnementaux (RNAOE) en 2027 vis-à-vis des pesticides agricoles. 

 

Concernant les rejets de ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ, le diagnostic des installations existantes devrait être 
achevé prochainement, ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ situations de points noirs appelant une réhabilitation par 
les propriétaires. 

 

La ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ŀǳ ǊƻōƛƴŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ Ŧŀƛǘ 
de contaminations bactériologiques, mais ces altérations tendent à diminuer du fait de la mise en protection 
progressive des captages. La poursuite dŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řƻƛǘ 
être menée à son terme de façon prioritaire. 

 

! ƴƻǘŜǊ ŜƴŦƛƴ ǉǳΩŜƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ [ŀōōŞ Ŝǘ Řǳ t!55¦/Σ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ 
produits phytosanitaires est en cours : la ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 
par les collectivités dans les espaces publiques est intervenue au 1er janvier 2017, suivie du retrait de la mise 
sur le marché de ces produits pour les particuliers en 2019.  
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3.3.3 Milieux aquatiques et biodiversité 

 

Le périmètre se caractérise par des milieux naturels de grande qualité, riches, variés et abondants. Le milieu 
marin quant à lui abrite le long de ces côtes une biodiversité marine exceptionnelle, particulièrement sur la 
proche bordure côtière avec des herbiers de posidonies et de coralligène globalement en bonne santé.  

 

[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ŀŦŦƛŎƘŀƴǘ ǳƴ principe de non-dégradation des milieux aquatiques, les 
ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όLh¢! Ŝǘ L/t9ύ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ōƛŜƴ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
όŜǘ ŀǇǇŜƭƭŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎύΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ 
compétence GeMAPI, des politiques de restauration et ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ sont déjà engagées, les études préalables 
Şǘŀƴǘ ŘŞƧŁ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ōŀǎǎŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DǊŀǾƻƴŀΣ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ tǊǳƴŜƭƭƛΣ ŘŜ ƭΩ!ǊōƛǘǊƻƴŜ Ŝǘ Řǳ {ŀƛƴǘ-Antoine. 
Ces plans ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
atterrisseƳŜƴǘǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳōŃŎƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƻƛǎ ƳƻǊǘǎ όŎŜǘ 
ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŎƻƴŎƻǳǊǘ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎύΦ 9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ŎŜǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
courant, une sensibilisation de la population doit être engagée pour limiter les dépôts de déchets dans les 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻ-morphologie de la Gravona au niveau des Gravières de 
Baleone ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Ŝƴ нлнлΦ [ΩŞǘǳŘŜ Řƻƛǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŎƘŞƳŀǎ de réhabilitation du site et la 
ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǊŜǘŜƴǳ όŀǾŀƴǘ-projet sommaire).  

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ tǊǳƴŜƭƭƛ ŀǾŀƭΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ tŘa Řǳ {5!D9 Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ 
pressions exercées sur la morphologie, le régime hydrologique et la continuité écologique devraient 
permettre d'améliorer la situation. A noter que l'opération d'élaboration d'un plan de gestion sédimentaire 
et la définition de l'espace de bon fonctionnement, a été engagée en 2020. En dehors de la basse vallée du 
tǊǳƴŜƭƭƛΣ ǇŜǳ ŘΩinterventions sont attendues sinon par opportunité. Des arbitrages devront certainement être 
ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
éventuŜƭ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ 
la Programmation Pluriannuelle ŘŜ ƭΩEnergie (PPE)de la Corse. Le potentiel de valorisation énergétique à partir 
ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ les milieux aquatiques et les zones humides sont 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƛǘŀƎŜǎΣ ǉǳƛ tendent à détruire certains 
milieux ou à les fractionner (rupture de corridors biologiques, perte de biodiversité). Cette pression est 
importante sur la frange littorale où se concentre la pression foncière. La préservation de ces milieux nécessite 
ŘΩŀƳŞƭƛorer leurs connaissances, que ce soit pour assurer leurs protections à travers les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ƭŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh9/ ǉǳƛ ŀ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ de Cohérence Ecologique (SRCE) de Corse et de la CLE qui 
a validé en 2019 un Plan de Gestion Stratégique des Zones Humides (PGSZH) Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Φ /ΩŜǎǘ ǎǳǊ ƭŀ 
base de cette connaissance consolidée que pourront se construire des politiques de protection et de gestion 
durables de la biodiversité. 

 

Enfin, certains secteurs du SAGE subissent des fréquentations importantes en saison estivale en lien avec la 
baignade et les activités nautiques : plaisance, plongée, canyoning, Χ !ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘǎ peuvent être 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴƻƳōǊŜǳȄ όǾŀŎŀƴŎƛŜǊǎΣ ŎǊƻƛǎƛŝǊŜǎΣ ΧύΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ƴΩŜǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Υ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ 
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peu organisés et les retoƳōŞŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŦŀƛōƭŜǎΣ Χ CƻǊǘes de ce constat, la 
/!t! Ŝǘ ƭŀ ///t ǎΩŜƴƎŀƎŜnt Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜΦ  

 

Concernant les sites de baignade en eau douce, si la qualité des eaux en termes microbiologique est bonne, 
les indicateurs restent fragiles et les études permettant leur protection sur le long terme ne sont toujours pas 
réalisées par la plupart des collectivités concernées (profils de baignade).  

 

 

Le périmètre du SAGE se distingue par :  

Le bon ou très bon état des eaux et des milieux naturelsΣ ƴΩŀǇǇŜƭŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ 
politique ambitieuse de restauration mais plus une politique de préservation et de 
valorisation des ressources en eau et des milieux aquatiques 

Des pressions pouvŀƴǘ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ et nécessitant de mener des actions ; 

[ŀ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : milieux, sécurisation AEP, 
ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Χ Τ 

La multitude de plans et programmes en cours avec lesquels le SAGE doit 
ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ Υ t!55¦/Σ {5!D9Σ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝƴ ƳŜǊΣ {ŎƘŞƳŀ IȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 
/ƻǊǎŜΣ Χ 

 

Dans de nombreux domaines, les travaux du SAGE ont montré que des évolutions significatives étaient à 
ƭΩǆǳǾǊŜ Ł ŎƻǳǊǘ ƻǳ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜǎ ǎƻǳǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ /ƻǊǎŜΣ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 
Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎΣ ƭŀ Ǉƭǳǎ-value de la CLE restera 
certainement modeste. En restant assoŎƛŞŜΣ ƭŀ /[9 ǇŜǳǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 
Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ΧύΦ  

 

Au regard de ce diagnostic ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ perspectives de développement territorial du bassin, 
la CLE a arrêté les objectifs environnementaux ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻuhaite atteindre à travers le SAGE (Partie 4). En 
réponse à ces objectifs environnementaux, des objectifs de gestion et des dispositions sont proposés (Partie 
5). Ces derniers ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƎǳƛŘŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /[9 ƭƻǊǎ Řǳ мŜǊ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ :  

 

Č Restaurer et préserver la qualité physique et fonctionnelle des cours d'eau et leur biodiversité ; 
Č Préserver les zones humides et restaurer leurs fonctions afin de garantir les services rendus pour la 

société ; 
Č Assurer la non-dégradation du milieu littoral et marin sur le long terme ; 
Č DŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ ; 
Č Gérer la ressource en eau dans un contexte de changement climatique ; 
Č CŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ; 
Č Assurer une gouvernance et une pédagogie efficaces. 
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Carte 1 : situation administrative du SAGE 
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Carte 2 : occupation du sol 
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Carte 3 Υ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ 
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 Carte 4 Υ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
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4 Objectifs environnementaux 
 
 
Au regard des éléments de diagnostic présentés précédemment, la CLE décide de définir dans le SAGE les 
objectifs environnementaux suivants :  
 
Č [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όŎŀǊǘŜ 55) ; 
Č [Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ όŎŀǊǘŜ 66). 

 

[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 suppose au préalable, comme le demande la Directive Cadre européenne sur 
ƭΩ9ŀǳΣ ŘŜ prévenir toute nouvelle dégradation ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ, notamment en 
appliquant la doctrine « Eviter, Réduire, Compenser » (ERC).  

 

La séquence « éviter, réduire, compenser » (ERC) ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘϥŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ǊŞŘǳƛǊŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŞǾƛǘŞŜǎ ŜǘΣ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ 
Ǉǳ şǘǊŜ ƴƛ ŞǾƛǘŞǎΣ ƴƛ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘǎΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ projets et aux plans et programmes soumis à 
ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ŜǘŎΦύΦ Cette 
démarche doit ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŏŀǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
cause le projet. 

 

4.1 Atteindre et maintenir durablement le bon état des eaux pour toutes les masses 

ŘΩŜŀǳ 

 

4.1.1 Objectifs DCE 

 
[Ŝ {!D9 ǊŞǇƻƴŘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нллл Ŝƴ 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀu. Cet objectif 
constitue le socle du SAGE, assurant ainsi sa compatibilité avec le SDAGE de Corse et le code de 
ƭΩenvironnement. 
 
tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŀ 5/9 ƘŀǊƳƻƴƛǎŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ŦƛȄŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
de résultats pouǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ нлмрΣ ŀǾŜŎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘǎ Ŝƴ 
нлнм Ŝǘ нлнтΦ [Ŝ ōƻƴ Şǘŀǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όŀǉǳƛŦŝǊŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦύ 
ŞǘŀōƭƛŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜs (hydro écorégions), présentant des caractéristiques 
physiques et biologiques similaires. 
 
Une masse d'eau superficielle όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ŜŀǳȄ ŎƾǘƛŝǊŜǎύ est dite en « bon état DCE » lorsque 
son état écologique ET son état chimique sont qualifiés de bonsΦ /Ŝǘ Şǘŀǘ Ŝǎǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ 
ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ƻǳ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǘȅǇŜ ŘŜ 
milieu.  
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Figure 8 Υ .ƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭes 

 

Č [ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ correspond à la qualité de la structure et du fonctionnement des écosystèmes 
aquatiques. Il agrège les principaux indices biologiques (IBGN, IBD, IBMR, IPR) avec les éléments 
physico-chimiques structurants et les polluants spécifiques. Il doit respecter des valeurs de référence 
pour des paramètres biologiques (macro invertébrés, poissons, diatomées.) et physico-chimiques 
όǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΣ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦύΦ 

Č [ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ cible les 45 substances prioritaires et les 8 substances de l'annexe IX de la DCE, soit 
53 substances au total, pour lesquelles des Normes de Qualité Environnementales (NQE) dans le 
milieu naturel doivent être respectées. 

 
En définissant un état écologique, la DCE accorde une ǇƭŀŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭΩŞcosystème à travers 
ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ ƭƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
écologique (libre circulation des organismes aquatiques et transport naturel des sédiments). Les processus 
hydromorphologiquŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ όǎƻǳǎ ōŜǊƎŜΣ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ōƭƻŎǎΣ ŜǘŎΦύ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ 
sont inféodés les peuplements biologiques aquatiques (poissons, etc.). Ces peuplements sont à la base de 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ [Ŝǎ Plans PluriannǳŜƭǎ ŘŜ wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩ9ƴǘǊŜǘƛŜƴ όttw9ύ qui 
ǎŜ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻǳǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ 
 
Une masse d'eau souterraine est dite en « bon état DCE » lorsque son état quantitatif ET son état chimique 
sont qualifiés de bons. A cet état est annexé un traitement statistique afin de déterminer si la masse d'eau 
s'inscrit dans une tendance durable et significative à la hausse pour le paramètre Nitrates. 
 

 
 

Figure 9 Υ .ƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

 

Č Le bon état quantitatif ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ 
la capacité de renouvellement de la ressource disponible, compte tenu de la nécessaire alimentation 
des écosystèmes aquatiques. [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мт octobre 2018 précise les critères d'évaluation et les 
modalités de détermination de l'état des eaux. 

Č L'état chimique ou qualitatif est estimé principalement sur la confrontation d'une concentration 
ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǎŜǳƛƭ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ƻǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ !ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ chaque 
paramètre et pour chaque point du réseau de surveillance (RCS), une concentration moyenne 
interannuelle des six dernières années est calculée. Les paramètres concernés sont principalement les 
ƴƛǘǊŀǘŜǎΣ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ  
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4.1.2 vǳŜƭ Ŝǎǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ? 

 
[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŀŎǉǳƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ о ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 
disponibles à des stations de mesures dites « ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ηΦ [Ŝǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ŘΩŞǘŀǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
de la révision du SDAGE bassin de CorseΦ 9ǘ ŎΩŜǎǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǎ nouvelles ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŞǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ 
pressions ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ όǊŜƧŜǘǎΣ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ Χύ ǉǳΩŜǎǘ ŞǾŀƭǳŞ le Risque de Non-Atteinte du Bon Etat des 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όwb!.9ύΦ [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ (RNABE) ont été 
ǊŞŞǾŀƭǳŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ {!D9 ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ révision du SDAGE de Corse pour le cycle 
du SDAGE 2022-2027. 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ {!D9 ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł 
assurer la compatibilité entre le SDAGE et le SAGE. 
 
Le périmètre compte му ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Řƻƴǘ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜ. Comme pour 
le cycle précédent 2016-2021, cŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ majoritairement en bon ou en très bon état, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ : 
 

Č о ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ (état moyen) : le Ponte Bonellu (FRER10855), le 
Cavallu Mortu (FRER10259) et la Gravona du ruisseau des moulins au Prunelli (FRER38). Les 
paramètres déclassants sont la morphologie et lŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Č 1 ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŞŎƭŀǎǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ (état mauvais) : le Prunelli du barrage de Tolla à la mer 
Méditerranée (FRER36). Le paramètre déclassant est le para-para-DDT όŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ 
du DDT depuis les années 1970 en Europe, ce déclassement devra être confirmé). 

 
LŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ н ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜǎΦ [ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ DƻƭŦŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ όCw9/лпōύ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ Şǘŀǘ 
écologique moins que bon (moyen) et un bon état chimiqueΦ [ŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘǳŜ Ł 
ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎƛŘƻƴƛŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎΦ [ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ tƻƛƴǘŜ {ŜƴŜǘƻǎŀ - Pointe Palazzu 
(FREC04ac) est-elle en très bon état écologique et en bon état chimique. 
 
Le périmètre compte une ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ (FREL131 Lac de Tolla)Φ /ŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ 
écologique et chimique. Enfin, il est concerné par 3 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ, qui sont toutes en bon état 
chimique et quantitatif avec des objectifs environnementaux fixée en 2015. 
 

4.1.3 Le programme de mesures du SDAGE 2022-2027 

 
tƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ Şǘŀǘ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ōƻƴΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Programme 
De Mesures (PDM) du SDAGE 2022-2027. Mais le PDM peut aussi comprendre des mesures sur des masses 
ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǎŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлнтΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ Ruisseau de Crucoli par exemple, qui est en bon état 
écologique et chimique mais subit des pressions de rejets vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΦ /ΩŜǎǘ 
ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ aŜǎǳǊŜǎ Řǳ 
SDAGE. Le projet de PDM pour le territoire du SAGE adopté avec le projet de SDAGE par le Comité de Bassin 
du 7 octobre 2020 est présenté en annexe du PAGD.  
 
Il est enfin important de souligner que de nombreuses dispositions du SAGE contribuent à ƭΩatteinte des 
objectifs environnementaux du Document Stratégique de Façade (DSF) Méditerranée, notamment sur les 
thématiques et objectifs généraux suivants : la préservation de la biodiversité marine et la restauration du 
littoral et milieu marin côtier, la réduction des apports polluants à la mer et la réduction des déchets dans les 
ŜŀǳȄ ƳŀǊƛƴŜǎΦ [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9 ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ 5{C 
Méditerranée est présentée en annexe 1. 
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Carte 5 Υ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ (projet de SDAGE 2022-2027) 
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Code masse 
d'eau 

Nom de la masse d'eau Type 
Etat 

écologique 
Etat 

chimique 

Objectif d'état écologique Objectif d'état chimique 

Objectif 
d'état 

Echéance 
Objectif 
d'état 

Echéance 
sans 

ubiquiste 

Echéance 
avec 

ubiquiste 

aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

FRER10115 ruisseau de crucoli MEN Bon Bon BE 2015 BE 2015 2015 

FRER10259 ruisseau de cavallu mortu MEN Moyen Bon BE 2027 BE 2015 2015 

FRER10569 ruisseau de forcio MEN Très bon Bon BE 2015 BE 2015 2015 

FRER10855 rivière de ponte bonellu MEN Moyen Bon BE 2027 BE 2015 2015 

FRER11176 ruisseau de valdu malu MEN Très bon Bon BE 2015 BE 2015 2015 

FRER11448 ruisseau d'arbitrone MEN Bon Bon BE 2021 BE 2015 2015 

FRER38 La Gravona du ruisseau des Moulins au Prunelli MEN Moyen Bon BE 2027 BE 2015 2015 

FRER39 La Gravona de sa source au ruisseau des Moulins inclus MEN Bon Bon BE 2015 BE 2015 2015 

FRER10683 ruisseau de lava MEN Bon Bon BE 2015 BE 2015 2015 

FRER10782 ruisseau de saint-antoine MEN Bon Bon BE 2021 BE 2015 2015 

FRER10296 ruisseau de penta MEN Très bon Bon BE 2015 BE 2015 2015 

FRER10924 ruisseau d'agosta MEN Bon Bon BE 2015 BE 2015 2015 

FRER10976 rivière d'ese MEN Très bon Bon BE 2015 BE 2015 2015 

FRER11042 ruisseau de la pianella MEN Bon Bon BE 2015 BE 2015 2015 

FRER11498 torrent de montichi MEN Très bon Bon BE 2015 BE 2015 2015 

FRER11581 ruisseau de mutuleju MEN Bon Bon BE 2015 BE 2015 2015 

FRER36 Prunelli du barrage de Tolla à la mer Méditerranée MEFM Bon Mauvais BP 2015 BP 2027 2027 

FRER37 Prunelli de sa source à la rivière d'Ese MEN 
  

BE 2015 BE 2015 2015 

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ tƭŀƴ ŘΩŜŀǳ 

FREL131 lac de Tolla MEFM Bon Bon BP 2015 BP 2015 2015 

aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ côtières 

FREC04ac Pointe Senetosa - Pointe Palazzu  MEN Très bon Bon BE 2015 BE 2015 2015 

FREC04b Golfe d'Ajaccio  MEN Moyen Bon BE 2027 BE 2015 2015 

 

Code masse 
d'eau 

Nom de la masse d'eau Catégorie 
Etat 

quantitatif  
Etat 

chimique 

Objectif d'état 
quantitatif  

Objectif d'état chimique 

Objectif 
d'état 

Echéance 
Objectif 
d'état 

Echéance avec 
ubiquiste 

aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 

FREG402 Alluvions des fleuves côtiers du nord-ouest de la Corse Affleurante Bon Bon BE 2015 BE 2015 

FREG619 Socle granitique du nord-ouest de la Corse Affleurante et profonde Bon Bon BE 2015 BE 2015 

FREG620 Socle granitique du Taravo et de l'Alta-Rocca Affleurante et profonde Bon Bon BE 2015 BE 2015 

Tableau 2 : Etat et objectifs environnementaux ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ (projet de SDAGE 2022-2027) 
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4.2 Respecter durablement les normes de qualité sanitaire pour la baignade et les 

loisirs nautiques 

 

4.2.1 Objectifs 

 
/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ 
όōŀƛƎƴŀŘŜΣ ŎŀƴȅƻƴƛƴƎΣ ΧύΣ ƭŀ /[9 ǎŜ ŦƛȄŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜ Ŝǘ Ŝƴ ƳŜǊ 
des normes de qualité sanitaire des eaux vis-à-vis de la baignade et des loisirs nautiques. Cet objectif concoure 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ objectifs environnementaux du DSF de la sous-région Méditerranée pour la masse 
ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜ Řǳ DƻƭŦŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻΦ  
 
La qualité sanitaire des eaux vis-à-vis de la baignade et des loisirs nautiques ǎΩŞǾŀƭǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ 
ƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ au titre de 
la DCE. Ces paramètres sont en outre intégrateurs de diverses pollutions rencontrées sur le bassin : élevage 
ŜȄǘŜƴǎƛŦΣ ŘŞŎƘŜǘǎ ŎŀǊƴŞǎΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ Χ 
 
[ΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜs eaux de baignade et de loisirs nautiques ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ selon les dispositions du 
code de la santé publique reprenant les critères de directives européennes Elle est évaluée au moyen 
ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ et lŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǊŞǎ ŀǳȄ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ suivants : 
 
Č l'eau est de bonne qualité lorsque les résultats sont inférieurs aux valeurs guides ; 
Č l'eau est de qualité moyenne lorsque les résultats obtenus sont supérieurs aux valeurs guides mais 

restent inférieurs aux valeurs impératives ; 
Č l'eau est de mauvaise qualité lorsque les résultats sont supérieurs aux valeurs impératives. 

 

 
*Unité Formant Colonie 

 
Fixer à travers le SAGE un objectif de respect de la qualité sanitaire des eaux de baignade permet de préserver 
durablement les activités de loisirs nautiques et contribue à la bonne image des ressources en eau du bassin. 
[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǳǇǇƻǎŜ notamment ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΦ 
 

4.2.2 Quelle est la qualité des eaux de baignade sur le territoire du SAGE ? 

 

Le SAGE compte 42 sites de baignade autorisée, dont 31 en mer et 11 en eau douce (carte 6).  

 

En mer, la qualité des eaux est majoritairement bonne à excellente. Des contaminations étaient observées 
au niveau de la plage de St-François à Ajaccio (qualité suffisante sur les années 2014-2016). Cependant, la Ville 
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ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ ŀ ŘŜǇǳƛǎ ŜƴƎŀƎŞ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ ŘŜǎ ǇƭŀƎŜǎ Řƻƴǘ ŜƭƭŜ ŀ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜ όŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝƴ нлму Ŝǘ нлмфύΦ 

 

En eau douce sur la Gravona (8 sites), la qualité des eaux est de très bonne qualité en amont (secteur de 
Bocognano) mais ŘŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ǎΩƻōǎŜǊǾŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ (qualité suffisante à Cuttoli-Corticchiato et 
Peri en 2015 et 2016). La Gravona entre Tavaco et Cuttoli apparaît comme un secteur fragile compte tenu du 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ  

 

/ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ profils de baignade est prioritairement demandée sur ce secteur. 
Sur ƭŜ tǊǳƴŜƭƭƛ όо ǎƛǘŜǎύΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǎǘ ōƻƴƴŜ Ł ŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩ9ŎŎƛŎŀ-Suarella et Tolla. Elle 
semble par-ŎƻƴǘǊŜ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ł .ŀǎǘŜƭƛŎŀ όtƻƴǘŜ ±ŜŎŎƘƛƻύΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
résultats du contrôle sanitaire est présenté ci-après pour la période 2013 - 20192019. 

 

A noter que de nombreuses activités nautiques (canyoningΣ Χ) se pratiquent sur le bassin, notamment aux 
alentours de Bocognano (Trottu, Prunicia, RichiusaΣ [ŜŎŎƛŀ wƻǎǎŀΣ ΧύΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řƻƛǘ ȅ şǘǊŜ Ł ǇǊƛƻǊƛ ŘŜ 
bonne qualité, mais ŀǳŎǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΦ 
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Carte 6 : qualité des eaux de baignade 2019 
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Qualité des eaux de baignade 2014-2019 

 

 
Commune Sites de baignade Type 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

AJACCIO CAPO DI FENO mer 12E 13E 12E 13E 14E 14E 

AJACCIO FRATTI - " MOOREA PLAGE " mer 14E 14E 15E 14E 14E 14E 

AJACCIO LA PARATA mer 15E 15B 15E 14E 15E 15E 

AJACCIO PLAGE DE BARBICAJA mer 16B 14B 15E 14E 14E 14E 

AJACCIO PLAGE DE L'ARIADNE mer 14E 14E 15E 14E 14E 14E 

AJACCIO PLAGE DE PASCI PECURA mer 14B 15E 15E 14E 14E 14E 

AJACCIO PLAGE DE SEVANI " PETIT CAPO " mer 12E 13E 12E 13E 14E 14E 

AJACCIO PLAGE DU LAZARET mer 14E 13E 15E 15E 14E 14E 

AJACCIO PLAGE DU RICANTO mer 14E 14E 15E 15E 14E 15E 

AJACCIO PLAGE DU SCUDO mer 14E 14E 15E 14E 14E 14E 

AJACCIO PLAGE SAINT FRANCOIS mer 15S 16S 15S 14B 14E 14E 

AJACCIO PLAGE TROTTEL mer 14E 15E 15E 14E 14E 14E 

AJACCIO RESIDENCE DES ILES mer 14E 15E 15E 14E 14E 14E 

AJACCIO TAHITI PLAGE mer 14E 13E 15E 15E 15E 14E 

AJACCIO TERRE SACREE " WEEK-END " mer 14E 13E 15E 14E 14E 14E 

ALBITRECCIA AGOSTA mer 7E 7E 7E 7E 7E 7E 

ALBITRECCIA AGOSTA SUD mer 7E 7E 7E 7E 7E 7E 

APPIETTO PLAGE DE LAVA mer 7E 7E 7E 7E 7E 7E 

COTI-CHIAVARI CALA D'ORZO mer 7E 7E 7E 7E 7E 7E 

COTI-CHIAVARI LA CASTAGNA SUD mer 7E 8E 7E 7E 7E 7E 

COTI-CHIAVARI PLAGE DE MARE E SOLE mer 7E 7E 8E 7E 7E 7E 

COTI-CHIAVARI PLAGE DE PORTIGLIOLO mer 7E 7E 7E 7E 7E 7E 

COTI-CHIAVARI PLAGE DE VERGHIA mer 8E 7E 7E 7E 7E 7E 

GROSSETO-PRUGNA ANSE MORELLI mer 7E 7E 7E 7E 7E 7E 

GROSSETO-PRUGNA MARINA VIVA mer 7E 7E 7E 7E 7E 7E 

GROSSETO-PRUGNA TOUR CAPITELLO mer 7E 7E 7E 7E 7E 7E 

PIETROSELLA ISOLELLA NORD mer 7E 7E 7E 7E 7E 7E 

PIETROSELLA ISOLELLA SUD mer 8E 7E 7E 7E 7E 7E 

PIETROSELLA PLAGE DE STAGNOLA mer 7E 7E 7E 7E 7E 7E 

PIETROSELLA PLAGE DU RUPPIONE mer 7E 7E 7E 7E 7E 7E 

VILLANOVA COSTI DI VILLANOVA mer 7E 7E 7E 7E 7E 7E 

BASTELICA PONTE - VECCHIO douce   6I 6I 6N 6N 2I 

BOCOGNANO BUSSU. USINE HYDRO/ELECTRIQUE douce 6E 6E 6E 6E 6E 6E 

CUTTOLI-CORTICCHIATO PONT DE CUTTOLI douce 6B 6S 6S 6B 6B 6B 

ECCICA-SUARELLA PONT DE LA VANNA douce 6B 6B 6B 6B 6B 6B 

PERI PONT DE PERI douce 6B 6S 6S 6B 6B 6B 

TAVACO PAILLOTTE ANDREA douce 6B 6B 6B 6B 6B 6B 

TAVACO PONT DE CARBUCCIA douce 6B 6B 6B 6B 6B 6B 

TAVERA PONT DE VIGNALE douce 6E 6E 6E 6E 6E 6E 

TOLLA BARRAGE DE TOLLA douce 6E 6E 6E 6E 6E 6E 

UCCIANI PONT D'UCCIANI douce 6E 6B 6B 6B 6B 6B 

VERO VIGNOLA EAUX VIVES douce 6E 6E 6E 6E 6B 6B 

Tableau 3 : qualité des eaux de baignade 2014-2019 

  



 

44 
 

Plan d'Aménagement et de Gestion Durable du SAGE Gravona Prunelli ςadopté par la CLE le 16/12/2020 

 

5 Objectifs généraux et moyens prioritaires 
 

 

Č Organisation des orientations et dispositions 

 
Cette partie est organisée par objectifsΣ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ŀǊǘƛŎǳƭŞǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩorientations et de 
dispositions. 
 

× Objectifs : les objectifs traduisent les résultats ou les moyens ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǾŜǳǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ milieux ; 

× Orientations : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ǳƴ objectif. Ces orientations 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ t!D5Φ  

× Dispositions : ce ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 
connaissŀƴŎŜΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ, qui répondent aux 
orientations du SAGE. 

 
Une partie introductive est proposée pour chaque orientation afin de mieux comprendre les raisons qui 
ont conduit aux choix des dispositions. Cette partie comprend un rappel du contexte général (contexte 
territorial, ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ Χύ Ŝǘ ƭŜǎ références règlementaires. Les dispositions peuvent, le 
cas échéant, renvoyer à un article du règlement du SAGE. 
 
Le document comporte 7 objectifs qui sont déclinés en 21 orientations et 65 dispositions. 
 
 

Č aŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

 
5ŀƴǎ ƭŜ t!D5Σ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  
 
× [ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9au (CLE) ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

objectifs à atteindre sur le périmètre du SAGEΦ [ŀ /[9 ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ et la révision du 
SAGE, déclinée dans les politiques publiques territorialesΣ Ƴŀƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƻǘŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴnalité 
juridique. Elle ne peut êtrŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ Řƻƛǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴŜ 
structure porteuse. 

 
× La structure porteuse du SAGE héberge la cellule ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ 5ƻǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞ 

juridique, ŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {!D9 ; ainsi que le suivi 
de sa ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ au nom et pour le compte de la CLE. La structure porteuse peut être amenée 
Ł ǇƻǊǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ /[9 ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƻǳ ǇƻǳǊ lesquelles il 
ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 

 
× Les structures porteuses de programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǉǳƛ ƳŝƴŜƴǘ ǳƴ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƭŀƴƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
maîtres ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƭƻŎŀǳȄΦ Cela correspond par exemple aux PPRE, à la SLGRI ou aux programmes 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ   
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× Les partenaires techniques et/ou financiers font référence à tous acteurs susceptibles 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ƻǳ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ dans la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǎǳƛǾƛΦ [Ŝǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ŝǘ 
peuvent être mobilisés de manière variable selon les thématiques à traiter (milieux aquatiques, 
qualité des eaux, ŜǘŎΦύΦ bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŞƧŁ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ /[9, et ont 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Collectivité de Corse et ses offices, Chambres 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ interdépartementale de pêche, OFB, DDTM, etc.), 

 
× Les opérateurs agricoles Ŧƻƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ǘƻǳǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

porteuse ou les porteurs de programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ dans le cadre de la mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ 
ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Υ /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŜǘŎΦΣ 

 
× [Ŝǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŧƻƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ǘƻǳǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 

versant : professionnels, associations de pêche, propriétaires riverains, grand public. 
 
 

Č 5Şƭŀƛǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

 
[Ŝ t!D5 Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Řŝǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ {!D9Σ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩapprobation par 
lΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ Corse. 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ t!D5 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ.  
 
Les délais mentionnés dans le PAGD précisent si le délai correspond à la date de commencement de la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƻǳ Ł ǎƻƴ ŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ŘŞƭŀƛ ŎƻǳǊǘ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ 
SAGE.  
 
Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻƴǘ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ƭŞƎŀƭ ŘŜ о ŀƴǎ ǇƻǳǊ ǎŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ avec 
les objectifs du {!D9Φ [Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ Řŝǎ ƭŜǳǊ 
approbation. 
 
 

Č Aide à la lecture 

 

Pour faciliter la lecture de la partie suivante, différents pictogrammes sont utilisés : 

 

 
Définitions techniques 

 
Références juridiques 

 
Article du règlement du SAGE 

/Ŝ ǉǳŜ Řƛǘ ƭŜ {5!D9 Χ Dispositions du SDAGE bassin de Corse sur le même thème 
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Objectif 1 : Restaurer et préserver la qualité physique et fonctionnelle des cours 

d'eau et leur biodiversité 

 

Pour atteindre cet objectif, la CLE identifie les mesures de ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇŞǊŜƴƴŜ 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎemble du territoire du SAGE ; le rétablissement 
de la continuité écologique sur la basse vallée du Prunelli ; et plus largement la préservation et la 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ /Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ 
état des eaux pour ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜnt, Ŝǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 
/Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŘŜǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ :  

Č Restaurer et préserver la qualité physique et fonctionnelle des cours d'eau ; 
Č Préserver et valoriser la biodiversité, notamment sur la frange littorale. 

 

Orientation 1.1 : Restaurer et préserver la qualité physique et fonctionnelle des cours d'eau 

 

Č Contexte 

 

× Restauration des fonctionnalités des cours dΩŜŀǳ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

 

Sur le SAGE, ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛǾƛƭƛǘŞǎ, notamment les dépôts 
sauvages ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀǾŀǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴǳƛǎŜƴǘ Ł la qualité générale des milieux et ont des 
implications sur différents compartiments des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : végétation rivulaire, morpho dynamique, 
inondation, continuité écologique, ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ Χ La restauration des ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
leur entretien régulier constituent donc un objectif majeur, dans le sens où ces interventions sont 
fortement contributives au bon état des eaux. 

 

 

Un ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ est un ensemble fonctionnel, constitué à la fois par des composantes 
physiques (lit, berges, ripisylve, annexes hydrauliques) et par des composantes dynamiques 
όŘŞōƛǘΣ ǘǊŀƴǎƛǘ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜύΦ [ΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ 
à créer des habitats diversifiés pour la vie aquatique, et rendent des services écosystémiques 
Υ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ Χ 

 

Le SDAGE de Corse pour le cycle 2022-2027 identifie р ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘant des altérations vis à vis 
de ƭΩhydromorphologie : le ruisseau d'Arbitrone (FRER11448) ; le ruisseau de Cavallu Mortu (FRER10259) ; 
la rivière de Ponte Bonellu (FRER10855) ; le Prunelli du barrage de Tolla à la mer Méditerranée (FRER36) 
et la Gravona du ruisseau des Moulins au Prunelli (FRER38). [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
Ŝǎǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

× Restauration de la continuité écologique 

 

Retrouver des rivières vivantes implique également de supprimer ou de limiter les impacts des obstacles 
Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ, tant pour rétablir la continuité écologique, que pour éviter les effets « Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ » 
induits par la présence de ces ouvrages en rivières. Les ouvrages provoquent une homogénéisation des 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜΣ ŘΩŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳōǎǘǊŀǘǎ. Ils contribuent à 
dégrader la qualité des eaux (physico-chimie, température).   
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La continuité écologique traduit la libre circulation des organismes aquatiques, le bon 
déroulement du transport sédimentaire et le bon fonctionnement des réservoirs 
biologiques. 

 

Sur le bassin, 17 ouvrages transversaux ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ sont identifiés (source : ROE, 2020), mais nombre 
ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƴŜ ŎǊŞŜnt ǉǳΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŎƘǳǘŜ όǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƎǳŞΣ ǇŀǎǎŀƎŜ ōǳǎŞΣ Χύ et sont peu 
impactant. En outre le contexte du bassin diffère de celui du continent dans le sens où le maintien de 
discontinuité ǇŜǳǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ nécessaire pour préserver les espèces endémiques de Corse sur les bassins 
amont.  

 

[ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ notamment en lien avec les classements de cours 
ŘΩŜŀǳ pris au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-17 du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. LΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ établit ainsi 
pour chaque bassin ou sous-bassin,  

Č Une liste de cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux parmi ceux qui sont en très bon état 
écologique ou identifiés par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux 
comme jouant le rôle de réservoir biologique nécessaire au maintien ou à l'atteinte du bon état 
écologique des cours d'eau d'un bassin versant ou dans lesquels une protection complète des 
poissons migrateurs vivant alternativement en eau douce et en eau salée. Pour ces ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
classés en liste 1, aucune autorisation ou concession ne peut être accordée pour la construction 
de nouveaux ouvrages s'ils constituent un obstacle à la continuité écologique ; 
 

Č Une liste de cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux, dans lesquels il est nécessaire d'assurer 
le transport suffisant des sédiments et la circulation des poissons migrateurs. tƻǳǊ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
classés en liste 2, tout ouvrage doit y être géré, entretenu et équipé selon des règles définies par 
l'autorité administrative, en concertation avec le propriétaire ou, à défaut, l'exploitant ;  

 

La liste 1 ŎƻƴŎƻǳǊǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de non-dégradation des milieux aquatiques. La liste 2 impose dans un délai 
de 5 ans suivant la publication dŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ la mise en conformité des 
ouvrages existants vis-à-vis de la continuité écologique. 

 

En Corse, la ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нмп-17 CE est 
intervenue le 15 septembre 2015, appelant la restauration de la continuité écologique dans un délai de 5 
ŀƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н, sƻƛǘ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ мр ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнл. Sur le SAGE, seule la 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ tǊǳƴŜƭƭƛ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘΩhŎŀƴŀ όŜȄŎƭǳύ Ł ƭŀ ƳŜǊ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ est concernée. Néanmoins, 
si un dossier relatif aux propositions d'aménagement ou de changement de modalités de gestion de 
l'ouvrage a été déposé auprès des services chargés de la police de l'eau, le propriétaire ou, à défaut, 
l'exploitant de l'ouvrage, dispose d'un délai supplémentaire de cinq ans pour réaliser les travaux. 

 

A noter que dans le Programme De Mesures (PdM) du SDAGE 2022-2027, cinq ouvrages sont à traiter 
prioritairement, dont 2 au titre de Natura 2000Φ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎŜǳƭ le seuil du pont de la Pierre fait l'objet 
d'une démarche portée par l'OEHC pour entreprendre son effacement. 

 

A noter que dans le cadre du plan de gestion « Anguilles », établi en application du règlement CE n°1100-
2007, ƭŀ DǊŀǾƻƴŀ Řǳ wǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜǎ aƻǳƭƛƴǎ ŀǳ tǊǳƴŜƭƭƛ Ŝǘ ƭŜ tǊǳƴŜƭƭƛ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘΩ9ǎŜ Ł ƭŀ ƳŜǊ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ 
sont identifiés comme des Zones ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ tǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ !ƴƎǳƛƭƭŜǎΦ tƻǳǊ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƛƭƛǘŞ Ł 
la montaison et à la dévalaison des ouvrages devra être déterminée ou confirmée. 
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× La gestion des éclusées et la gestion sédimentaire sur la basse vallée du Prunelli 

 

Le bassin du Prunelli est le bassin le plus aménagé de Corse-du-Sud. Le lac du barrage de Tolla (superficie 
ŘŜ то Ƙŀ Ŝǘ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ оп aƳоύ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ό95CύΦ Lƭ ŘŜǎǎŜǊǘ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
centrales hydrauliques de Tolla (19,18 MW), dΩhŎŀƴŀ (19,16 MW) et du Pont de Vanna (19,5 MW).  

 

En préparation du SDAGE 2022-2027, lΩAƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩEau Rhône-Méditerranée-Corse a réalisé une étude 
globale sur ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŞŎƻ-morphologiques associés au fonctionnement par éclusée de 
certains aménagements hydroélectriques du bassin. En Corse, quatre aménagements ont été étudiés, 
dont la Chaine de Tolla sur le Prunelli. 

 

 

Les éclusées hydroélectriques correspondent aux variations plus ou moins brutales de débit 
Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜΣ ŘǳŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊƻǳǘŜ ƻǳ Ł ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ ǘǳǊōƛƴŜǎ. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ pression importante ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄŜǊŎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ Elle est 
identifiée par la DCE comme une altération du régime hydrologique pouvant remettre en 
cause le bon état écologique ou le bon potentiel écologique. 

 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ éco-morphologiques ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘΩun fort risque d'altération du régime 
hydrologique lié aux éclusées sur le Prunelli. bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ŘŜ ǘƻǳǎ 
les impacts des éclusées. Des compléments doivent être apportés pour préciser les impacts biologiques 
ŘŜǎ ŞŎƭǳǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ře ces impacts. Selon les résultats 
obtenus, des expérimentations d'atténuation de l'impact biologique des éclusées seront menées. Dans le 
cas où des modalités de gestion d'ouvrages seraient définies, elles seront intégrées au SAGE dans le cadre 
d'une révision future. 

 

Par ailleurs, les différentes études menées sur le Prunelli ont mis en évidence, notamment, une forte 
problématique d'atterrissements et des perturbations de la dynamique fluviale, susceptible d'influencer 
le risque d'inondation, sur la partie aval. La CCCP engage donc un plan de gestion sédimentaire et une 
définition de l'espace de bon fonctionnement sur la basse vallée du Prunelli afin de définir les mesures 
et actions à conduire pour améliorer la situation. Les modalités de gestion du transport solide et de 
préservation de l'EBF qui seront définies seront intégrées au SAGE dans le cadre d'une future révision.  

 

× tƭŀƴǎ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘŜ wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩ9ƴǘǊŜǘƛŜƴ όttw9ύ 

 

La restauration de ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et leǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜnt dans le 
cadre des Plans Pluriannuels ŘŜ wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩ9ƴǘǊŜǘƛen (PPRE) portés par les communautés de 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ. Des PPRE ont été réalisées ou sont en cours de finalisation 
concernant la vallée du Prunelli, la basse vallée de la Gravona (depuis le pont de Carbuccia à la mer incluant 
les bassins versants du Ponte Bonellu, du Cavallu Mortu et du Valdu Malu), le Saint-!ƴǘƻƛƴŜ Ŝǘ ƭΩ!ǊōƛǘǊƻƴŜΦ 
Sur certains secteurs, des actions opérationnelles ont débuté dès 2019. Aucune étude préparatoire à un 
ttw9 ƴΩŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ƭa haute Vallée de la Gravona.  

 

 

Les PPRE ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŞƭŀōƻǊŞǎ sur une durée définie qui précise les 
travaux ou les études à réaliser, les maîtres ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ 
ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Χ [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ǎǳǊ ǳƴ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ 
tronçons fonctionnels ce qui permet de distinguer et hiérarchiser dans le temps et dans 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł ƳŜƴŜǊΦ 
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Le contenu des PPRE peut différer ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƛƭǎ ƻƴǘ ǘƻǳǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜt de maintenir 
le cours d'eau dans son profil d'équilibre, permettre l'écoulement naturel des eaux et contribuer à son 
bon état écologique ou, le cas échéant, à son bon potentiel écologique. Les interventions concernent 
ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ōŜǊƎes et du lit, notamment enlèvement des embâcles, débris et 
atterrissements, flottants ou non, élagage ou recépage de la végétation des rivesΣ Χ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
peuvent être intégrées : lutte contre les espèces exotiques envahissantes, aménagement de descente aux 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ Χ 

 

La mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ttw9 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ en partie dans le cadre de la prise de compétence 
GeMAPI par les communautés de communes et la CAPA depuis le 1er janvier 2018. Ces programmes 
opérationnels sont inscrits dans le PDM du bassin de Corse.  

 

{ƛ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƭ 
sera tout de même nécessaire de rappeler aux propriétaires riverains leurs obligations en matière 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄΦ 5Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
seront menées en ce sens Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΦ 

 

/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴǘŝƎǊŜ ŜƴŦƛƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǾƛǾŀƴǘǎ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ όǇƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ et évaluation des effets des éclusées sur 
la basse vallée du Prunelli, identification des sites de décharges sauvages dans les cours d'eau, 
amélioration du fonctionnement hydro écologique de la Gravona au droit des gravières de BaleoneΣ ΧύΦ 

 

Č Références règlementaires 

 

¶ 9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŦƛƴƛ aux articles L. 215-14 et R. 215-2 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ нмр-15 et R. 215-3 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ Compétence GEMAPI définie Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 211-т L ōƛǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ Débit réservé identifié aux articles R. 214-111 à R. 214-113 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ 5Şōƛǘ ƳƛƴƛƳŀƭ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмп-му Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

Č Dispositions 

 

Disposition 1 : Restaurer et entretenir les cours d'eau et les milieux aquatiques sur l'ensemble du 
périmètre du SAGE 

La CLE demande ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ǎƻƛǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ŘŜǎ Plans Pluriannuels de 
Restauration et d'Entretien des cours d'eau (PPRE). Les collectivités ou leurs groupements compétents 
ŞƭŀōƻǊŜƴǘ Ŝǘ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ces documents Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ leur périmètre en coordination avec les 
collectivités compétentes riveraines par bassin versant. Pour les territoires qui ne sont pas couverts 
actuellement par un PPRE, ces derniers sont élaborés dans un délai de 3 ans à compter de la date de 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ Lƭǎ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ dans un délai de 5 ans suivant la délibération de sa validation 
par le porteur du programme. Les PPRE du territoire du SAGE sont évalués et révisés à minima tous les 10 
ans. 

 

Les secteurs définis comme prioritaires par la CLE (carte n°7) en matière de restauration de 
ƭΩhydromorphologie ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ tƻƴǘŜ .ƻƴŜƭƭǳ όCw9wмлуррύΣ ŘŜ ƭϥ!ǊōƛǘǊƻƴŜ όCw9wммппуύΣ Řǳ 
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ruisseau de Cavallu Mortu (FRER10259), la Gravona du ruisseau des moulins au Prunelli (FRER38) et le 
Prunelli du barrage de Tolla à la mer Méditerranée (FRER36). 

 

Les opérations dŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ réalisés dans le cadre des PPRE visent à :  

¶ Restaurer de l'hydromorphologie du lit, des berges et des habitats aquatiques ; 

¶ Assurer le bon écoulement des eaux par la gestion des dépôts et embâcles ; 

¶ AssuǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ;  

¶ Restaurer, reconnecter et entretenir les annexes fluviales ; 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ bon fonctionnement ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

¶ Restaurer la continuité écoƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

¶ Limiter, lorsque cela est nécessaire, la divagation dŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ à proximité des cours 
ŘΩŜŀǳ.  

 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ttw9 ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9Σ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭŀ 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ travaux. Les PPRE prennent en compte lors de leur 
ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ {[DwL Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ 
ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘion du 
ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ Les travaux sont réalisés en concertation avec les propriétaires riverains et les 
partenaires techniques de la CLE. 

 

Les porteurs de PPRE, accompagnés de la structure porteuse, informent et sensibilisent les usagers du 
bassin, et notamment les propriétaires riverains et les élus, sur les enjeux liés à la restauration et à 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ obligations, notamment en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмр-мп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ 
communication est intégrée au plan de communication du SAGE. 

 

Une note est adressée par la CLE aux notaires, rappelant les principaux enjeux et la législation sur 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ, afin de sensibiliser les acheteurs sur leurs obligations au 
moment des transactions immobilières.  

 

Les porteurs de PPRE ƛƴŦƻǊƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ /[9 ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛons et transmettent à la 
structure porteuse les données nécessaires à la mise à jour des indicateurs du tableau de bord du SAGE. 

 

Par ailleurs, la CLE encourage les communes à mener des actions en faveur de la restauration des petites 
rivières urbaines, quΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ƴƻƴΦ 

 

Ce que dit le projet de {5!D9 Χ  

Disposition 3A-01 : Identifier l'espace de bon fonctionnement des milieux aquatiques, humides et 
littoraux et des eaux souterraines 

Disposition 3A-03 : Préserver et restaurer les boisements liés au fonctionnement écologique des cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

Disposition 3A-05 : Evaluer les effets des travaux de restauration sur le milieu 

Disposition 5-02 : 5ŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻns de préservation ou de 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ 

Disposition 5-03 : Restaurer la ripisylve et les berges et gérer les embâcles de manière sélective 
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Carte 7 : secteurs ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
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Disposition 2 : Restaurer la continuité écologique des cours d'eau, principalement dans la basse 
vallée du Prunelli 

La CLE identifie comme prioritaires lŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ en liste 2 au titre 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-17 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩEnvironnement pour la restauration de la continuité écologique (carte 
n°8), à savoir la ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ tǊǳƴŜƭƭƛ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ¢ƻƭƭŀ Ł ƭŀ ƳŜǊ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ όCw9wос.). Sur cette 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ tƭŀƴ Řϥ!Ŏǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όt!w/9ύ identifie des 
ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ sur les ouvrages suivants :  

¶ Ancienne prise AEP Ajaccio (Prunelli - ROE51557) ; 

¶ Seuil du Pont de la Pierre (Prunelli - ROE62909) ; 

¶ Passage gué amont d'Arghiaccia (Prunelli - ROE76299) ; 

 

En dehors de ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ tǊǳƴŜƭƭƛ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ¢ƻƭƭŀ Ł ƭŀ ƳŜǊ Méditerranée, deux passages à gué 
sont à aménager conformément au programme de mesures du projet de SDAGE 2022-2027, au titre de 
Natura 2000 :  

¶ Passage busé Piste Ski Ese (Ese - ROE89487) ; 

¶ Grand passage busé Piste Ski Ese (Ese - ROE89486) ; 

 

Les propriétaires ou gestionnaires de ces ouvrages prioritaires mènent les études de restauration de la 
continuité écologique. tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ǇŀǊ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞΦLa CLE 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŜǊ régulièrement des opérations de rétablissement de la 
continuité écologique menées sur le périmètre du SAGE. Elle demande également que les études 
préalables à la restauration de la continuité écologique sur le périmètre respectent les principes suivants : 

¶ Les opérations de restauration de la continuité écologique préservent les souches aquatiques 
endémiques de Corse (truite macro-stigma par exemple) ; 

¶ Les opérations de restauration de la continuité écologique ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ Řǳ ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ 
transport naturel des sédiments ; 

¶ Les opérations de restauration de la continuité écologique ne se limitent pas à une intervention 
ǎǳǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ƴŀƛǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 
ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ ŀǾŀƭ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ annexes ;  

¶ Les études préalables ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ όfonctionnalités des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, ǳǎŀƎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΣ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΣ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ 
ΦΦΦύ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ 
financière ;  

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ suivi des dispositifs de 
ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŀƴŞŀƴǘƛǎ ǇŀǊ 
ŘŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ǳƴ ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 
constitue ainsi une préoccupation majeure et nécessite une surveillance continue du maître 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘκƻǳ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΦ 

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜƭΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
όōǊŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘύΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ όǇŀǎǎŜ Ł Ǉƻƛǎǎƻƴύ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘion coordonnée des ouvrages 
(ouverture des vannes). Néanmoins la CLE rappelle que ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ est à rechercher en 
ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
en a fait ǇŜǊŘǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ. Seules ces solutions sont ƎŀǊŀƴǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǇŞǊŜƴƴŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Sur les cƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /[9, la structure 
porteuse est associée à ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des études préalables et à la conception des travaux 
de rétablissement de la continuité écologique.   
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Carte 8 : secteurs prioritaires pour la restauration de la continuité écologique ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
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Les porteurs de PPRE et la structure porteuse du SAGE valorisent les opérations réalisées par des retours 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 5es visites de chantiers pilotes peuvent également être 
organisées afin de sensibiliser les élus et usagers. 

 

/Ŝ ǉǳŜ Řƛǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {5!D9 Χ  

Disposition 3A-04 : Restaurer la continuité écologique des milieux aquatiques 

 

Disposition 3 : Elaborer et mettre en îuvre un plan de gestion s®dimentaire sur la basse vall®e 
du Prunelli 

La Communauté de Communes Celavu Prunelli (CCCP) et la Communauté de communes de la Pieve de 
ƭΩhǊƴŀƴƻ et du Taravo (CCPOT) ƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎŞdimentaire sur la masse 
ŘΩŜŀǳ Řǳ tǊǳƴŜƭƭƛ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ¢ƻƭƭŀ Ł ƭŀ ƳŜǊ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ όCw9wосύΣ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L214-17 du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (carte n°8). La mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ à satisfaire 
différents objectifs de restauration de la continuité écologique (notamment du point de vue 
sédimentaire), ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ό9.F) et 
de prévention vis-à-Ǿƛǎ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ōƭƻǉǳŀƴǘ ƭŜ 
transport sédimentaire ou modifiant le régime des crues. Ce plan de gestion a pour objet :  

¶ Caractériser la dynamique du transport solide et la replacer dans le cadre du fonctionnement 
ƎŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ; 

¶ Etablir un bilan des incidences en termes écologiques (assèchement de zones humides, 
déconnexion) et socio-économiques (inondations, diŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΧύ ; 

¶ 5ŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ tǊǳƴŜƭƭƛΣ ǎǳǊ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ ; 

¶ tǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΦ 

 

Les objectifs et actions du plan de gestion sédimentaire Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩ9.C sont intégrés au PPRE de la 
Vallée du Prunelli lors de sa révision.  

 

/Ŝ ǉǳŜ Řƛǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {5!D9 Χ  

Disposition 3A-04 : Restaurer la continuité écologique des milieux aquatiques 

Disposition 3A-07 : aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ 

Disposition 5-04 Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 

 

Disposition 4 : Etudier et gérer les éventuels impacts des éclusées dans la basse vallée du 
Prunelli 

Conformément au SDAGE, la /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
du Prunelli du barrage de Tolla à la mer Méditerranée (FRER36.) engagent une étude permettant ŘΩévaluer 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŞŎƭǳǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ et le cas échéant, définir les objectifs à atteindre, les actions et 
ƭŜǎ ǎǳƛǾƛǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ Cette étude précise notamment les perturbations induites par les éclusées 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όŘŞōƛǘǎΣ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜΣ ƎǊŀŘƛŜƴǘǎ Ŝǘ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƭŃŎƘŜǊǎΦΦΦύ Ŝǘ 
sur les communautés biologiques.  

 

{ƛ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎƻƴǘ ŀǾŞǊŞǎΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜΣ daƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŎƻǶǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ : modification des débits 
de base, ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ pour réduire les vitesses ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ou modifier les conditions 
de mise en eau des zones latéralesΣ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ŘŞƳƻŘǳƭŀǘƛƻƴΣ Χ  
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/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀǎǎƻŎƛŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Řǳ {!D9Φ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ł ƭŀ /[9Φ 

 

Ce que dit le ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {5!D9 Χ  

Disposition 1-04 : Optimiser la gestion des ouvrages existants 

Disposition 3A-06 : aƛŜǳȄ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ŞŎƭǳǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞŘǳƛǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
gestion durable des milieux et des espèces 

 

Disposition 5 : Respecter les débits minimums biologiques au droit des ouvrages  

!Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ όŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ 
usagers, ...) respectent le débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction 
des espèces vivant les eaux au moment de l'installation de l'ouvrage. Conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмп-18 
du Code de l'Environnement, ce débit minimal ne doit pas être inférieur au dixième du module du cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀǾŀƭ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ƻǳ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ. La CLE encourage les propriétaires à équiper les ouvrages 
de dispositifs permettant des contrôles visuels du respect de ce débit minimal. Une vigilance particulière 
en matière de contrôle du respect de ces débits est à opérer au niveau des réservoirs biologiques du SAGE 
(carte n°9). Les ouvrages sans autorisation sont régularisés à cette occasion. 
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Disposition 1-08 : Développer la connaissance des débits écologiques 

 

Disposition 6 : Identifier les sites de décharge sauvage dans les cours d'eau 

La structure porteuse ƻǊƎŀƴƛǎŜ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊǎ 
groupements compétents pour identifier et cartographier les sites de décharges sauvages dans les cours 
ŘΩŜŀǳ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ dans un délai de 3 ans à compter de ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩapprobation du SAGE. Ce travail intègre 
le règlement sanitaire départemental. Une fois consolidée, cette cartographie est diffusée auprès des 
ƳŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩEtat pour renforcer les contrôles de police sur ces secteurs.  

 

Disposition 7 : Améliorer le fonctionnement hydro écologique de la Gravona au terme de 
l'exploitation des gravières de Baleone 

La CAPA a engagé une étude pour la réhabilitation de la Gravona au droit des carrières de Baleone. La 
réhabilitation de la Gravona dans la basse vallée vise à concilier la restauration du fonctionnement 
hydromorphologique et écologique de ce secteur et la réduction du risque d'inondation. Cette action est 
inscrite au PPRE de la basse vallée de la Gravona et Programme de mesures du SDAGEΦ [ΩŞǘǳŘŜ comporte : 

¶ 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ƎǊŀǾƛŝǊŜǎ ŘŜ .ŀƭŜƻƴŜ et des spécificités 
hydrauliques, hydromorphologiques et hydrogéologiques du site ; 

¶ 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
de réhabilitation du secteur des gravières ; 

¶ Proposition de différents schéƳŀǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ la ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
programme de travaux (niveau avant-projet sommaire) pour le scénario retenu. 

 

[ΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ, des 
élus locaux ; des propriétaires des sites concernés, des services de ƭΩ9ǘŀǘ ; des partenaires institutionnels 
ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩEau, OFBΣ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ /ƻǊǎŜ Ŝǘ hŦŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǊǎŜύ Ŝǘ des associations 
environnementales.  

 

La réhabilitation du site des carrières de Baleone sera ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ƭΩƛǎǎǳe ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀǾƛŝǊŜǎΦ  
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/Ŝ ǉǳŜ Řƛǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {5!D9 Χ  

Disposition 5-02 : Définir des objectifs et mettre en ǆǳǾǊŜ des opérations de préservation ou de 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ 

 

Orientation 1.2 : Préserver et valoriser la biodiversité 

 

Č Contexte 

 

Le territoire présente une biodiversité riche, avec de nombreux sites protégés (Natura 2000, arrêté de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ .ƛƻǘƻǇŜΣ ǊŞǎŜǊǾŜǎΣ Χύ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ όǘǊǳƛǘŜ macrostigma) et 
migratrices (anguille), et de nombreux amphibiens à valeur patrimoniale. Cette biodiversité est 
notamment soulignée par la présence de réservoirs biologiques identifiés par le SDAGE.  

 

 

Les réservoirs biologiques ƻƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŜǎǎŀƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ όŘƻƴǘ 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ƻǳ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴύ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ 
biodiversité. Ils sont désignés par le SDAGE de Corse.  

 

Les réservoirs biologiques correspondent aux principales têtes des bassins de la Gravona et du Prunelli. 
Ces secteurs jouent ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ǇŞǇƛƴƛŝǊŜΣ ŘŜ ζ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ η ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƭƻƴƛǎŜǊ ǳƴ cours 
ŘΩŜŀǳ ou un ǘǊƻƴœƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. Leur fonctionnement suppose une bonne continuité latérale, 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΦ 

 

 

Une tête de bassin versant représente le territoire situé le plus en amont de la surface 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
humides et des chevelus de petits ruisseaux. Elles constituent des réservoirs hydrologiques, 
biologiques et écologiques de première importance.   

 

 

Les annexes hydrauliques sont des mƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (zones humides, 
bras secondaires, bras mortsΣ Χύ. Ce sont des sous-ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻǎȅǎǘŝƳŜΣ ŀŘƧŀŎŜƴǘǎ 
au lit principal et connectés avec celui-Ŏƛ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ Les annexes 
hydrauliques constituent des zones de reproduction pour de nombreuses espèces de 
Ǉƻƛǎǎƻƴǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŦŞƻŘŞŜǎ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Υ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ 
odonates, oiseaux, Χ  

 

SI les milieux naturels du bassin sont riches et variés, ils restent néanmoins fragiles et sont soumis à 
diverses pressions. [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ peuvent conduire à un fractionnement des 
milieux naturels et à des ruptures de corridors biologiques. [ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
touristique, qui se concentrent sur les espaces littoraux particulièrement fragiles, engendrent des 
fréquentations importantes qui peuvent perturber les écosystèmes.  

 

Enfin, le bassin connaît également des développements ŘΩespèces exotiques envahissantes (EEE) contre 
lesquelles il convient de lutter : griffes de sorcières, ailanthe, figuier de barbarie, ΧΣ Dotées souvent de 
ƎǊŀƴŘŜǎ ŦŀŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ entraînant des impacts 
écologiques sur les milieux (banalisation du paysage, perte de fonctions et services rendus,), les espèces 
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et l'état écologique. Des actions de lutte contre les EEE sont ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ intégrées aux PPRE des 
collectivités locales. 

 

/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴǘŝƎǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘŜ 
valoriser la biodiversité du périmètre (protection des espaces remarquables à travers les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǘƭŀǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾersité communale, lutte contre les espèces exotiques 
envahissantes, suivi et développement de programme de gestion des espèces patrimoniales d'intérêt 
majeur pour la CorseΣ ΧύΦ 

 

Č Références règlementaires 

 

 

¶ [ƛǎǘŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ définies Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмп-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ нмр-7, L. 215-12 et L. 211-5 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ {/h¢ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мом-1 et L. 141-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

¶ t[¦ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛcle L. 131-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

¶ Réalisation d'inventaires locaux ou territoriaux ou d'atlas de la biodiversité définis à 
article L. 411-1A-LL Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ La préservation des milieux aquatiques et la protection du patrimoine piscicole sont 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǘŜƭ ǉǳŜ définis Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пол-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пон-1 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ tƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ поо-3 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ Compatibilité du plan départemental de protection des milieux aquatiques et de mise en 
ǾŀƭŜǳǊ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 Ŝǘ ƭŜ {!D9 ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊticle L. 433-4 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ Contraventions au titre de la police de la pêche définies aux articles L. 432-10 et L. 432-
12 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

¶ Espèces ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпмм-5 et suivants du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻnnement 

 

Č Dispositions 

 

Disposition 8 : Préserver les réservoirs biologiques du SAGE 

Les réservoirs biologiques ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмп-108 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et identifiés dans le 
SDAGE participent ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ sur le 
bassin et constituent à ce titre des milieux naturels que la CLE souhaite préserver de toutes nouvelles 
dégradations (carte n°9). Sur le SAGE, les réservoirs biologiques cƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
suivantes : 

¶ Ajara (ou Penta), depuis sa source à la confluence avec le Prunelli (FRER10296) ; 

¶ Ese, depuis sa source à la confluence avec le Prunelli (FRER10976) ; 

¶ Montichi, depuis sa source à la confluence avec le Prunelli (FRER11498) ; 

¶ Pianella, depuis sa source à la confluence avec le Prunelli (FRER11042) ; 

¶ Prunelli, depuis sa source à l'amont barrage de Tolla (FRER37) ; 

¶ Forcio, depuis sa source à la confluence avec la Gravona (FRER10569) ; 

¶ Gravona, depuis sa source à la confluence avec le ruisseau de Forcio (FRER39) ; 
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Carte 9 : réservoirs biologiques du SAGE 
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Concernant les réservoirs biologiques du SAGE, la CLE demande que :  

¶ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ; 

¶ les ttw9Σ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŞǾƛǎƛƻƴΣ ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎΣ Ŝƴ 
précisant  notamment les caractéristiques hydrologiques et écologiques de ces milieux, les 
ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ŜȄŜǊŎŜƴǘΣ Ŝǘ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƴesures de gestion adaptées pour 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƻǳ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Dans la limite des compétences exercées par chacun, une veille technique des réservoirs biologiques est 
assurée par les collectivités compétentes, le {!¢9a!Σ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ όǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳύΣ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ 
de Pêche et la structure porteuse du SAGE. La CLE, au moyen de son plan de communication, sensibilise 
ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ et plus largement des têtes de bassin.  

 

Afin de préserver les réservoirs biologiques Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Σ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
entraînant leur ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Řǳ 
règlement du SAGE. 

 

/Ŝ ǉǳŜ Řƛǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {5!D9 Χ  

Disposition 1-08 : Développer la connaissance des débits écologiques 

Disposition 3B-03 : Identifier et préserver des réservoirs biologiques 

 

Disposition 9 : Pr®server les r®servoirs biologiques ¨ travers les documents dôurbanisme 

Les SCoT ou à défaut les Pƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩUrbanisme (PLU ou PLUi), ou les cartes communales sont 
compatibles ou rendus compatibles Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ о ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 
avec les objectifs de protection des réservoirs biologiques du SAGE. Les communes ou leurs groupements 
compétents adoptent, selon les possibilités offertes par leur ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜǎ orientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł cet objectif. 

 

/Ŝ ǉǳŜ Řƛǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {5!D9 Χ  

Disposition 3B-03 : Identifier et préserver des réservoirs biologiques 

 

Disposition 10 : Encourager ¨ lô®laboration dôAtlas de la Biodiversit® communale ou 
intercommunale prenant en compte les réservoirs biologiques  

Les communes ou leur groupement compétent sont invités à réaliser des Atlas de la Biodiversité 
communale ou intercommunale dans les réservoirs biologiques identifiés par le SDAGE. Ce document peut 
şǘǊŜ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜs précis et cartographiés des 
ƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜΦ Lƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭŀ 
biodiversité, ƳƛŜǳȄ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ, et à faciliter la prise en 
compte de la biodiversité lors de la mise en place des politiques communales ou intercommunales.  

 

[ŀ /[9 ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ όŦƻƴŘǎ ŘŜ 
financement de la transition énergétique, fonds de dotation pour la ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ΧύΦ Ces atlas sont 
annexés au SCOT, PLU, PLUi ou carte communale. 

 

/Ŝ ǉǳŜ Řƛǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {5!D9 Χ  

Disposition 3B-01 : Partager et mutualiser la connaissance des espèces des milieux aquatiques 

Disposition 3B-03 : Identifier et préserver des réservoirs biologiques  
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Disposition 11 : Suivre et développer des programmes de gestion en faveur des espèces 
patrimoniales d'intérêt majeur pour la Corse, notamment la truite macro-stigma 

La CLE encourage les acteurs compétents en matière de biodiversité (Parc Naturel Régional de Corse, 
Fédérŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇşŎƘŜΣ hŦŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ hŦŦƛŎŜ CǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭŀ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Χύ Ł ƳŜƴŜǊ ƻǳ 
poursuivre les actions en faveur de la préservation et du suivi des espèces patrimoniales de Corse (Truite 
macro-stigma, Crapaud vert, Tortue CistudeΣ ΧύΦ Ces derniers lui transmettent les données de suivi, de 
ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 όȊƻƴŜǎ ŘŜ ŦǊŀƛŜΣ ŀƛǊŜ 
ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴΣ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘΣ Χύ Ŝǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘer à la connaissance des collectivités locales 
ou de leurs groupements compétents, des fédérations et associations de pêche, et autres ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
Ǿƛŀ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

 

En déclinaison du SDAGE, la gestion du patrimoine piscicole ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

¶ Les espèces indigènes sont à considérer systématiquement comme des espèces patrimoniales. 
Elles sont préservées de toute concurrence ; 

¶ Les espèces exotiques envahissantes, susceptibles de remettre en cause la pérennité des espèces 
patrimoniales, sont éradiquées ou contrôlées. 

 

L'exercice d'un droit de pêche emporte obligation de gestion des ressources piscicoles et comporte 
l'établissement d'un plan de gestion. Les plans de gestion établis sur le périmètre du SAGE, prévoient que 
lŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ǊŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ƘŀƭƛŜǳǘƛǉǳŜǎ ne peuvent être pratiquées 
ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ŘΩŀƭǘŞǊation 
ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ indigènes.  

Le plan départemental de protection du milieu aquatique et de gestion des ressources piscicoles est 
compatible ou rendu compatible avec cette disposition du SAGE. 

 

Ce que dit le projet de SDAD9 Χ  

Disposition 3B-02 : Préserver la diversité des espèces pour contribuer à l'atteinte du bon état des milieux 

Disposition 3B-04 Υ 9ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŘΩŜŀǳ 
douce en prenant en compte les objectifs environnementaux 

 

Disposition 12 : Suivre et lutter contre la colonisation des milieux aquatiques par les espèces 
envahissantes faunistiques et floristiques 

Les PPRE intègrent des actions de suivi et de lutte contre les espèces exotiques envahissantes (EEE). Les 
interventions portent en priorité sur les nouveaux foyers en pratiquant leur élimination systématique, puis 
sur le contrôle des secteurs fortement colonisés pour limiter leur extension. 

 

Afin de suivre la prolifération des EEE et les opérations de lutte όŀǊǊŀŎƘŀƎŜΣ Χύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9, la CLE 
ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ impliqués à mutualiser et à partager leurs informations (collectivités 
territoriales, fédération interdépartementale de pêche, associations, ΧύΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜǳǊǎ 
résultats de suivi à la structure porteuse qui centralise et cartographie ces informations Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
SAGE. Cette cartographie est ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ǿƛŀ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

 

La structure porteuse élabore et diffuse des documents de communication et mènent des actions de 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎΣ Χύ ǎǳǊ ƭŜǎ EEE et les risques liés à leur 
introduction dans le milieu naturel. 
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/Ŝ ǉǳŜ Řƛǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {5!D9 Χ  

Disposition 3B-05 : Adapter la lutte contre les espèces exotiques envahissantes aux enjeux de 
préservation des milieux 

 

Objectif 2 : Préserver les zones humides et restaurer leurs fonctions afin de garantir 

les services rendus pour la société 

 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ souhaite renforcer la protection et la gestion des zones humides du 
territoire. /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Υ  

Č Accompagner les acteurs locaux dans la préservation et la gestion des zones humides ; 
Č Développer des programmes de gestion des zones humides prioritaires ; 
Č Protéger les zones humides dans les projets de développement urbain et les projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ; 

 

Orientation 2.1 : Accompagner les acteurs locaux dans la préservation et la gestion des 
zones humides 

 

Č Contexte 

 

Les zones humides ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ 
ŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜύ Ŝǘ ŀōǊƛǘŜƴǘ ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀƴƛƳŀƭŜ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ł ǾŀƭŜǳǊ 
patrimoniale. Elles ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŘƻƴŎ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛque et doivent être 
restaurées et/ou protégées. Elles continuent, notamment sur la frange littorale, à subir des dégradations 
Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

 

¦ƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 211-1-1° Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. La 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǎǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмм-1-1 
du même code. 

 

 

Les zones humides correspondent à des terrains, exploités ou non, habituellement inondés 
ƻǳ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜΣ ǎŀƭŞŜ ƻǳ ǎŀǳƳŃǘǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ ƻǳ Řƻƴǘ ƭŀ 
végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins 
ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ. 

 

La connaissance des milieux humides du bassin ǎΩest améliorée ǎƻǳǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ /ƻǊǎŜ, qui a élaboré le Schéma Régional de Cohérence Ecologique Ŝǘ ƭΩinventaire des 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ. La CLE a élaboré un Plan de Gestion Stratégique des Zones Humides du 
SAGE. Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides les plus importantes. Pour accompagner les propriétaires et les collectivités locales dans la 
préservation, la protection et la gestion de ces milieux, la CLE constitue un groupe de travail dédié aux 
zones humides sur le territoire du SAGE. 
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Č Références règlementaires 

 

¶ 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмм-1-мϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ LƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 211-1-1 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

 

Č Dispositions 

 

Disposition 13 : Constituer un groupe de travail sur les zones humides ¨ lô®chelle du SAGE 

La CLE constitue un groupe de travail pour la restauration, la gestion et la protection des zones humides, 
associant les collectivités ou leurs groupements compétents, les propriétaires, les gestionnaires et tout 
autre acteur impliqués. Ce groupe de travail, animé par la structure porteuse, réunit les partenaires 
techniques et financiers compétents. Il est composé à minima des instances suivantes : les EPCI du bassin, 
ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ό5w9![Σ 55¢aύΣ ƭΩhŦŦƛŎŜ CǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭŀ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όhC.ύΣ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ŘŜ /ƻǊǎŜ όh9/ύΣ ƭΩhŦŦƛŎŜ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ !ƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ wǳǊŀƭ ŘŜ ƭŀ /ƻǊǎŜ όh5!w/ύΣ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ /Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ŝǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ 
de Gestion Stratégique des Zones Humides (PGSZH) sur le territoire en :  

¶ Elaborant un cahier des charges ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ plans de gestion des zones humides 
prioritaires par les collectivités compétentes ;  

¶ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/h¢Σ t[¦Σ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎύ ; 

¶ Élaborant ǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Τ 

¶ Définissant ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎΩexerçant sur les zones humides en 
s'appuyant sur les indicateurs RhoMéo ; 

¶ Mettant à disposition les connaissances et les guides techniques en matière de gestion et de 
préservation des zones humides ; 

¶ Évaluant ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎΣ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǇƻǳǊ une ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ efficace du 
tD{½I Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ SAGE ;  

¶ Communiquant et sensibilisant ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ όŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ Χύ Ł ƭŀ 
richesse biologique et aux services éco systémiques rendues par les zones humides. Cette 
communication est intégrée au plan de communication du SAGE. 

 

Les tǊŀǾŀǳȄ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ IǳƳƛŘŜǎ ŘŜ /ƻǊǎŜ 
όƳŞǘƘƻŘŜΣ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛΣ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ΧύΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ 
ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ La structure porteuse rend compte chaque année à la CLE Ŝǘ Ł ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ 
Régional des Zones Humides de Corse ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ Řǳ PGSZH sur le territoire du SAGE. 

 

/Ŝ ǉǳŜ Řƛǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {5!D9 Χ  

Disposition 3C-05 Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

Disposition 3C-06 Υ 5ŞǇƭƻȅŜǊ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

Disposition 3C-07 Υ 5ŞǇƭƻȅŜǊ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
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Orientation 2.2 : Développer des programmes de gestion des zones humides prioritaires 

 

Č Contexte 

 

Lors de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Plan de Gestion Stratégique des Zones Humides (PGSZH), un travail 
ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ définir lΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ zones humides sur 
le bassin versantΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ l'espace dans lequel les caractéristiques physiques (AM ministériel de 2008 
modifié) concourent à la rétention d'eau et à l'engorgement de sols de manière temporaire ou 
permanente. Ces zones humides ont ensuite été hiérarchisées en fonction de leur état, de leur niveau 
ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
définir des zones humides jugées prioritaires.  

 

Les zones humides prioritaires, au titre des fonctions et services rendus, représentent 1 629 ha, soit 30% 
des zones humides de référence. Pour ces zones prioritaires, des objectifs de gestion et des actions de 
terrain sont proposées par le PGSZH. Les mesures sΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŘŜǳȄ ƻbjectifs : « Garantir 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŜƴŘǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ǎƻƴ 
environnement » et « Préserver et valoriser les zones humides remarquables au titre du patrimoine naturel 
Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ». Ils sont complétés par un objectif « ŘΩamélioration des connaissances et 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ».  

 

Compte tenu de la nécessité de prioriser la programmation des interventions, 16 zones humides ont été 
pré-identifiées ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ с ŀƴǎ. Ces zones humides doivent 
permettre Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ŞƭǳǎΣ ŘŜ ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ concrètes de 
restauration et de gestion, pour susciter ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ et de mobilisation ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
du SAGE.  

 

La mise en valeur des zones humides est une thématique largement développée dans le SDAGE de Corse, 
qui ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŀǳȄ {!D9 ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ces milieux sur le long 
terme.  

 

Cette orientation intègre ǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de programme de restauration et de 
gestion des zones humides prioritaires Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ SAGE.  

 

Č Références règlementaires 

 

 

¶ 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 211-1-мϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ LƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмм-1-1 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

¶ La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 
humides ainsi que des formations boisées riǾŜǊŀƛƴŜǎΣ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀrticle L. 211-7- 8° du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ Critères de définition des zones humides, tels que définis à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмм-108 du code 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
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Č Dispositions 

 

Disposition 14 : Elaborer et mettre en îuvre des plans de gestion des zones humides prioritaires 

En concertation avec les propriétaires, les collectivités, compétentes en matière de protection et de 
restauration des zones humides (compétence GeMAPI), élaborent dans un délai de 5 ans à compter de la 
date ŘΩapprobation du SAGE des plans de gestion des 16 zones humides prioritaires définies par la CLE à 
travers le Plan de Gestion Stratégique des Zones Humides du SAGE (carte n°10). 

Code ZH Zones humides Communes concernées 

  Rive Sud du golfe ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ 
 

ZH1 Grosseto-Prugna, Grosseto-Prugna 

ZH2 Ucioli Grosseto-Prugna 

ZH3 Marincaggi Pietrosella 

ZH4 et ZH5 ƭŀ ½I ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ όŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ 
Gravona, Prunelli) 

Ajaccio 

ZH6 les ouvrages hydrauliques en amont de 
ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇŞƴƛǘŜƴŎƛŜǊ 

Coti-Chiavari 

  Vallée moyenne de la Gravona 
 

ZH7 Piataniccia Cuttoli-Corticchiato 

ZH8 Aqua Longa Baleone Sarrola-Carcopino 

ZH16 Ripisylve de la basse vallée de la Gravona 
 

  Golfe de Lava 
 

ZH9 Pisinale Ajaccio 

  Vallée amont et moyenne du Prunelli 
 

ZH10 Fica Albitreccia, Grosseto Prugna, Cauro 

ZH11 La Vignola Bastelica 

ZH12 Ocana Ocana 

ZH13 Bastelica Bastelica 

ZH14 Tavera Tavera 

ZH15 Costeglia Costeglia 

Si nécessaire en fonction de la superficie des zones humides prioritaires, les collectivités compétentes 
ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭŀ /[9Φ  

 

Les ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩinventaires ou les acquisitions nouvelles de connaissances sont intégrées à la base de 
ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ {!D9 Ŝǘ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ½ƻnes Humides de Corse. 

 

La restauration des zones humides prioritaires peut conduire les collectivités compétentes à rechercher 
ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 9ƭƭŜ 
peut nécessiter des acquƛǎƛǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ όƭΩǳǎŀƎŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Şǘŀƴǘ ŀƭƻǊǎ ŜƴŎŀŘǊŞ ǇŀǊ ŘŜǎ 
conventions de gestion ŀŘŀǇǘŞŜǎύ ƻǳ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ǉǳƛ ƴΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 
όǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Χύ ƻǳ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ όa!9/Σ ORE, ΧύΦ  
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Carte 10 : enveloppes de zones humides potentielles et zones humides prioritaires 
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/Ŝ ǉǳŜ Řƛǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {5!D9 Χ  

Disposition 3C-01 : aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

Disposition 3C-02 : Engager des actions de restauration des zones humides et en particulier des milieux 
lagunaires 

Disposition 3C-04 : Mobiliser les outils financiers, fonciers et environnementaux en faveur des zones 
humides 

 

Orientation 2.3 : Protéger les zones humides dans les projets de développement urbain et 
les projets ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

Č Contexte 

 

Compte tenu des pressions ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎur le territoire, notamment sur la frange littorale, la 
protection des zones humides est un enjeu fort recherché par la CLE. Cette protection Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
facilitée par le PGSZH de la CLE qui intègre des zonages Ŝǘ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŞŘƛŞ ǉǳƛ 
ǎŜǊŀ Ł ƳşƳŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ dans la prise en compte de ces milieux à travers les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Enfin, la CLE a souhaité renforcer la règlementation existante en matière de 
protection des zones humides à travers une règle du SAGE ǉǳƛ ǾƛǎŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  

 

Cette orientation intègre une dispƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ½I Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
Ŝǘ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  

 

Č Références règlementaires 

 

¶ {/h¢ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мом-1 et L. 141-1 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

¶ t[¦ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мом-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

¶ Réalisation d'inventaires locaux ou territoriaux ou d'atlas de la biodiversité, article L. 411-
1A-LL Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

Č Dispositions 

 

Disposition 15 : Assurer la prise en compte et la préservation des zones humides à travers les 
documents dôurbanisme 

Les Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), ou à défaut ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ƻǳ tƭŀƴǎ 
Locaux ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦ƛύ et les cartes communales sont compatibles ou mis en 
compatibilité, dans un délai de 3 ans à compter de la ŘŀǘŜ ŘΩapprobation du SAGE, avec les objectifs de 
préservation et de protection des zones humides du SAGE. Pour cela, les SCoT, ou à défaut les PLU-PLUi 
et les cartes communales :  

¶ font figurer dans leur rapport de présentation les espaces de référence de zone humide et ceux 
des zones humides prioritaires (carte n°10) ;  

¶ adoptent pour les 16 zones humides prioritaires du PGSZH figurant à la disposition 14, des 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, un classement ou des règles permettant de répondre à lΩobjectif de 
préservation des zones humides. 

  



 

67 
 

Plan d'Aménagement et de Gestion Durable du SAGE Gravona Prunelli ςadopté par la CLE le 16/12/2020 

 

/Ŝ ǉǳŜ Řƛǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {5!D9 Χ  

Disposition 3C-03 : Garantir la prise en compte des zones humides dans les projets et les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

Disposition 16 : Prot®ger les zones humides dans les projets dôam®nagement 

Afin de préserver les zones humiŘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Σ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻǳ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ǎƻƴǘ 
encadrés par ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 2 du règlement du SAGE. 

 

/Ŝ ǉǳŜ Řƛǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {5!D9 Χ  

Disposition 3C-03 : Garantir la prise en compte des zones humides dans les projets et les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

Objectif 3 : Assurer la non-dégradation du milieu littoral et marin sur le long terme 

 

A travers cet objectif, le SAGE vise à limiter les pressions des usages marins sur les milieux sensibles du 
DƻƭŦŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ, et ainsi à préserver la biodiversité marine des petits fonds côtiers. Sont notamment 
concernées ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜǎ, et de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ Ǉƭƻƴgée sous-marine. Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ de bien articuler les objectifs et les mesures du 
SAGE avec les différents outils relatifs au milieu marin (DCSMM, SMVM de Corse, Natura 2000 en mer du 
DƻƭŦŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻύΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ deux orientations :  

Č Améliorer la connaissance du milieu littoral et marin ; 
Č Préserver et restaurer le milieu marin ; 

 

Orientation 3.1 : Améliorer la connaissance du milieu littoral et marin 

 

Č Contexte 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƾǘŜǎ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ corse est soumis à un ŀƭŞŀ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ dont la répartition varie en fonction 
du contexte géomorphologique et géologique, Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎΦ /Ŝǘ 
aléa contribue notamment au recul des plages sableuses. [ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ǎΩŀŦŦƛƴŜ 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ en 2002 du wŞǎŜŀǳ ŘΩhōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ [ƛǘǘƻǊŀƭ ŘŜ ƭŀ /ƻǊǎŜ (ROL) 
ǇŀǊ ƭŜ .wDaΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩh9/Σ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ ƭa Collectivité de Corse et la CAPA. Sur le 
périmètre du SAGE la plage du Ricanto et le Golfe de Lava sont suivis depuis 2012. Chaque année, ces sites 
Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŜǾŞǎ ǘƻǇƻ-bathymétriqueǎ Řǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭŀ ŘǳƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ нл Ƴ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ 
levé du trait de côte. 

 

Les résultats acquis à travers le ROL et les études historiques menées par le BRGM sur la problématique 
ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ ont permis la validation, en décembre 2019, par la Collectivité de Corse de 
ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Stratégie Territoriale Corse de 
Gestion Intégrée du Trait de Côte. Cette stratégie se décline en principes et recommandations de gestion : 
Connaissance des aléas et des enjeux, gouvernance, prise de conscience du risque, surveillance, vigilance 
et alerte, déclinaison à travers des stratégies locales, coordination de projets et gestion du Domaine 
tǳōƭƛǉǳŜ aŀǊƛǘƛƳŜ ό5taύ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΦ  
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Les Stratégies Locales de Gestion du Trait de Côte ont vocation à formuler des orientations 
et à identifier, à des échelles adaptées intégrant notamment les espaces retro-littoraux, des 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ 
domaine public maritime naturel, de pǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
appropriés. Elles peuvent şǘǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
prévention des inondations (PAPI) afiƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ 
ces PAPI avec les objectifs de gestion du trait de côte. 

 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Σ ƭŀ /[9 
ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŞŎƭƛƴŜǊ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

Enfin, ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ de la ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ DƻƭŦŜ ŘΩ!ƧŀŎcio repose sur des suivis continus mais espacés dans 
le temps, et sur le ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎΦ [Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /[9 ƻƴǘ ǘǊŝǎ ǘƾǘ ŜȄǇǊƛƳŞ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƾǘƛŝǊŜǎ Řǳ DƻƭŦŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻΣ Ŝƴ soulignant ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ 
sources de contamination liées aux activités portuaires, Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǉǳŀŎƻƭŜ et aux exutoires des cours 
ŘΩŜŀǳ : ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴΩŞǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇŜǳ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞŜǎΦ 

 

Pour rappel, la ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜ Řǳ DƻƭŦŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ ǇǊŞǎŜƴǘant un état écologique moyen et un état 
chimique bon. Une disposition pǊƻǇƻǎŜ ŘƻƴŎ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
marine du Golfe ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻΦ  

 

Cette orientation intègre deux dispositions Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ la connaissance de la qualité des eaux 
ŎƾǘƛŝǊŜǎ Řǳ ƎƻƭŦŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ Ŝǘ ƭa déclinaison la Stratégie Territoriale Corse de Gestion Intégré du Trait de 
/ƾǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Φ  

 

Č Dispositions 

 

Disposition 17 : Améliorer les connaissances de la qualité des eaux côtières 

De manière à renforcer des connaissances en matière de qualité des eaux littorales, la structure porteuse 
effectue un suivi de la qualité des eaux côtières du GƻƭŦŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 
(ARS & DDTM/PPOLMAR) dans un délai de 3 ans à compter de 'approbation du SAGE. 

 

Ce suivi concerne à minima ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ (aire de carénage), le chenal de navigation, 
ƭΩŜxutoire de la Gravona et du Prunelli, les eaux marines au large de Grosseto Prugna et la Pointe de la 
Parata. Ce suivi de la qualité des eaux compte au moins п ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ sur 1 an pour chacune 
ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ 5/9 Ŝǘ ƛƴǘŝƎǊŜ ǇƻǳǊ chaque station 
au moins1 analyse sur les supports sédiments et benthos. La structure porteuse transmet les résultats 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ /[9Φ 

 

Le suivi de la qualité au niveau de la Pointe de la Parata ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŀǉǳŀŎƻƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŜǘΣ ŀǳ ōŜǎƻƛƴΣ ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ŎƻǳǊǘ Ŝǘ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜǎ 
afin de les limiter. 
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Disposition 18 : Etudier les caractéristiques de l'hydrodynamisme sédimentaire et courantologie 
de la frange littorale du Golfe d'Ajaccio et de Lava 

La CLE invite les autorités compétentes à décliner la stratégie régionale de gestion du trait de côte, validée 
en ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмф ǇŀǊ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ /ƻǊǎŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ DƻƭŦŜǎ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ Ŝǘ ŘŜ [ŀǾŀ.  

 

Cette stratégie déclinée localement vise à étudier et à préciser les caractéristiques de l'hydrodynamisme 
sédimentaire et courantologie de la frange littorale. Elle vise à améliorer les connaissances de la 
dynamique de la houle, ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ, le risque de submersion marine et la dispersion des 
polluants dans le contexte du changement climatique à moyen termes : 

¶ /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǊŞǘƛƻƴ ;  

¶ LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳǎ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƘȅŘǊƻ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řes Golfes ; 

¶ LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 

Cette stratégie est mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό{[DwLύ Ŝǘ 
doit concourir ŀǳȄ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜ [ƛǘǘƻǊŀǳȄ όttw[ύ. 

 

/Ŝ ǉǳŜ Řƛǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {5!D9 Χ  

Disposition 3D-03 : Mettre en ǆǳǾǊŜ la stratégie territoriale de gestion intégrée du trait de côte en la 
déclinant en stratégies locales 

Disposition 5-09 : Prendre en compte les risques littoraux 

 

Orientation 3.2 : Préserver et restaurer le milieu marin 

 

Č Contexte 

 

Les DƻƭŦŜǎ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ Ŝǘ ŘŜ [ŀǾŀ revêtent une grande valeur environnementale et paysagère. La ressource 
halieutique est abondante et très diversifiée, les habitats sont variés (rocheux, sableux, profonds) et 
abritent des espèces spécifiques, notamment au sein des herbiers protégés (herbier de Posidonie).  

 

Cependant, les pressions liées aux ǳǎŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ DƻƭŦŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ ǎƻƴǘ également nombreusesΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ǇƻǊǘǳŀƛǊŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ όǘǊŀŦƛŎ ǇŀǎǎŀƎŜǊΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ŦǊŜǘΣ ΧύΣ ŘŜ Ǉƭŀisance ou liée à la 
pêche professionnelle est importante et la plaisance est une filière économique générant de nombreuses 
ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎΦ 5Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘǎ ŘŜ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ 
pour répondre à la demande Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ  

 

Concernant les mouillages, des ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ όAOT) ont été attribuées aux 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ł ǘŜǊƳŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ тон ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǳǊ ŘŜǎ 
zones de mouillage organiǎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DƻƭŦŜΦ /ŜǘǘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ, 
puisque 1 300 bouées sur corps mort hors zones organisée y ont été recensées, représentant une surface 
cumulée de près de 39 ha (ATC-OEC - 2013). Cela se traduit par une pression importante des mouillages, 
à l'ancre ou sur corps morts illégaux, sur les écosystèmes marins côtiers, notamment les herbiers de 
posidonies et les zones à coralligène. [ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜǎ ŦƻǊŀƛƴǎ Ŝǎǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ όŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŘŞŎƘŜǘǎΣ 
ΧύΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘŜǊōƛŜǊǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ ǳǘƛƭƛǎŞ.  
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Les études menées dans le cadre de la procédure Natura 2000 en mer précisent à ce titre que 85% des 
ƳƻǳƛƭƭŀƎŜǎ ŦƻǊŀƛƴ Řǳ DƻƭŦŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊŀƛǘ ǎǳǊ ŘŜ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ ŘŜ tƻǎƛŘƻƴƛŜΦ [Ŝ DƻƭŦŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ Ŝǎǘ ŜƴŦƛƴ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ 
pratique de nombreuses activités nautiques : plongée sous-marine, voile, kayak, jet-ǎƪƛΣ Χ 

 

Les activités maritimes Řǳ DƻƭŦŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ, en particulier le mouillage, ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ dégradation de 
ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜ Řǳ DƻƭŦŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ. Celle-ci présente un bon état chimique mais son état écologique 
Ŝǎǘ ƧǳǎǘŜ ƳƻȅŜƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ altération des herbiers de posidonie suivis dans le cadre du bon état DCE. 
[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴ ǊŜǇƻǊǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ 5/9 Ŝƴ нлнтΦ 

 

Enfin, concernant le milieu marin, les actions du SAGE devront être menées en cohérence avec la Directive 
Cadre {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ aƛƭƛŜǳ aŀǊƛƴ ό5/{aaύ Ŝǘ ǎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ; le PADDUC, qui vaut 
Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM) ; la stratégie régionale de Corse concernant la gestion du 
trait de côte, et le 5ƻŎƻō Řǳ {ƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝƴ ƳŜǊ Řǳ DƻƭŦŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ. 

 

La directive cadre européenne « stratégie pour le milieu marin » (DCSMM) fixe les principes selon 
lesquels les Etats membres ŘƻƛǾŜƴǘ ŀƎƛǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ƳŀǊƛƴŜǎ Řƻƴǘ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩƛŎƛ нлнлΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ aŜǊ Ŝǘ ƭŜ [ittoral (SNML) Ŝǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘion de Document Stratégique de 
Façade (DSF) pour chaque façade maritime et des bassins maritimes ultramarins. La mer Méditerranée 
constitue une de ces façades maritimes.  

 

Le Plan d'Action pour le Milieu Marin (PAMM) fait l'objet d'un chapitre spécifique du document 
stratégique de façade. Ces trois stratégies du PAMM, validées par les préfets coordonnateurs de façade 
en 2019 après avis du Conseil maritime de façade, visent la diminution des pressions sur les habitats les 
plus stratégiques de notre littoral (herbiers et coralligènes) et la restauration de certaines fonctionnalités 
Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴΦ 9ƭƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ Řƻƴǘ ŜƭƭŜǎ 
ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴΦ 9ƭƭŜǎ permettent également 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƛƴ ŦƛƴŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊƾƭŜǎ ŘŞǾƻƭǳǎ Ł ƭΩ;ǘŀǘΦ 

Č Stratégie pour la restauration écologique en méditerranée ; 
Č Stratégie de gestion des mouillages ; 
Č Stratégie de gestion durable des sites de plongée. 

 

 

Le Schéma Territorial de Restauration Ecologique (STERE) est une programmation 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ et de restauration des petits fonds côtiers définies 
à une échelle territoriale cohérente. Son élaboration ǎΩŀǇǇǳie sur la connaissance existante 
de ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŎƾǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎΩexerçant ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ. Il 
peut se décliner dans différents outils de gestion : contrat de baie, 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦ 
Natura 2000Σ Χ  

 

Cette orientation intègre différentes dispositions pour la restauration écologique du milieu marin, la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜǎ ŦƻǊŀƛƴǎΣ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǊǇǎ ƳƻǊǘǎ ƛƭƭŞƎŀǳȄΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ 
plongée sous-marine.  

 

Č Références règlementaires 

 

¶ La protection, la conservation de la ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
maritimes et littorales dans le respect des habitats et des écosystèmes du milieu marin 
sont d'intérêt généralΣ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмф-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
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¶ Bon état écologique du milieu marin, défini à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмф-9 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ Stratégie nationale pour la mer et le littoralΣ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмф-1 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

¶ Document stratégique de façade, ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩarticle L. 219-5-1 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ Natura 2000 ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пмп-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ Arrêté mouillage N°123/2019 

 

Č Dispositions 

 

Disposition 19 : Elaborer et mettre en îuvre un Sch®ma TErritorial de Restauration Ecologique 
¨ lô®chelle du Golfe dôAjaccio 

La CLE propose ǉǳΩǳƴ Schéma Territorial de Restauration Ecologique (STERE) soit élaboré Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ des 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜǎ Řǳ {!D9 dans un délai de 5 ans à compter de l'approbation du SAGE.  

 

Le STERE a pour objet de définir et ŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƳŀǊƛƴΣ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ƻǳ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ře la zone côtière et ŘΩatteindre le bon état ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ. 
A titre ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ {¢9w9 ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǌestauration des fonctions nurseries sur 
des aménagements côtiers et des zones portuaires, des actions de limitation des impacts des zones de 
mouillages, des actions de complexification des zones de récifs artificiels existantsΣ Χ  

 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ de réduction des 
pressions issues du bassin versant sur les eaux côtières (réduction des rejets en mer depuis le bassin 
versant, accompagnement des activités nautiques dans le Golfe, ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎΣ Χύ. 

 

¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŀŎŎƻǊŘŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ des mesures définies dans le STERE avec celles du 
DOCOB Natura 2000 en mer du DƻƭŦŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ.  

 

/Ŝ ǉǳŜ Řƛǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {5!D9 Χ  

Disposition 3D-04 : Engager des actions de préservation ou de restauration physique spécifiques au 
milieu marin 

 

Disposition 20 : Elaborer une strat®gie de gestion des mouillages ¨ lô®chelle du Golfe dôAjaccio 

Afin de réduire la pression sur les habitats (herbiers de posidonie, cymodocée, Χύ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ όƎǊŀƴŘŜ 
ƴŀŎǊŜΣ Χύ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ bŀǘǳǊŀ нллл, la structure porteuse, 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩEtat, des collectivités territoriales ou de leurs groupements compétents, 
de la Collectivité de CorseΣ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ /ƻǊǎŜ Ŝǘ des partenaires techniques et 
financiers, élabore dans un délai de 5 ans à compter de l'approbation du SAGE une stratégie de gestion 
des mouillages Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ bassin de navigation du Golfe ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻΦ 

 

Cette stratégie vise à ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ des ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƭŞƎŜǊ ό½a9[ύ 
existantes et Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ de mouillage pour les navires 
de plaisance de moins de 24 mètres afin de réduire la pression exercée en particulier sur les herbiers de 
posidonies :  
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¶ Identification des zones à enjeux environnementaux sur la base des secteurs identifiés au PdM du 
SDAGE et/ou par le « volet environnemental » de la stratégie mouillage du PAMM (cf secteurs 
identifiés dans disposition 21) ;  

¶ Quantification dŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ; 

¶ Identification des différents sites propices à ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ½a9[ écologiques ; 

¶ Définition des dispositifs de mouillages les mieux adaptés aux conditions locales ; 

¶ Proposition de règlements ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ; 

¶ Définition des modalités ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ permettant 
d'éviter l'effet report sur les secteurs voisins. 

 

Cette stratégie est cohérente avec la stratégie de gestion des mouillages du PAMM et les actions du 
DOCOB Natura 2000 en mer du DƻƭŦŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ. Elle est intégrée au STERE.  

 

Les ŀǊǊşǘŞǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Ǉour des ZMEL sont 
compatibles ou mis en compatibilité avec cet objectif et ne permettent ces équipements uniquement au 
droit des sites identifiés dans la stratégie de gestion des mouillages validée par la CLE.  

 

La définition de ce plan de gestion des mouillages sΩŀŎŎƻmpagne ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 
gestionnaires et usagers du bassin de navigation pour expliquer les enjeux environnementaux présents 
sur le Golfe. Cette communication est intégrée au plan de communication du SAGE. 

 

/Ŝ ǉǳŜ Řƛǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {5!D9 Χ  

Disposition 3D-05 : Protéger les habitats marins sensibles en organisant les usages maritimes 

 

Disposition 21 : Enlever les corps morts illégaux pour limiter les mouillages forains sur les secteurs 
à enjeux environnementaux 

En ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ře la stratégie de gestion des mouillages Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ 
ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ DƻƭŦŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩEtat, accompagnés des collectivités locales ou de leurs 
groupements compétents, ŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻǊǇǎ ƳƻǊǘǎ ƛƭƭŞƎŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ 
comme prioritaires par la CLE en vue de leur enlèvement (carte n°11). Les secteurs à enjeux 
environnementaux pour la petite plaisance (navires de moins de 24 mètres) sont :  

¶ La plage de la Parata (Ajaccio) ; 

¶ Les pointes de Scudo Ouest et Est (Ajaccio) ;  

¶ La plage de Trottel (Ajaccio) ; 

¶ La plage de Porticcio (Grosseto-Prugna) ; 

¶ [ŀ ǇƭŀƎŜ ŘΩLǎƻƭŜƭƭŀ όtƛŜǘǊƻǎŜƭƭŀύ ; 

¶ La plage de Mare É Sole (Coti-Chiavari) ; 

¶ La plage La Castagna (Coti-Chiavari) ; 

¶ Plage de Portigliolo (Coti-Chiavari) ; 

 

Sur ces secteurs, ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩEtat effectuent un recensement exhaustif des dispositifs de mouillage 
illégaux, comprenant leurs localisations précises et le renseignement de leurs caractéristiques (dimension, 
ǘŀƛƭƭŜΣ Χ). Des opérations de retrait des corps morts sont ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ 
des collectivités compétentesΣ ŀǾŜŎ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎhets. Les services de 
ƭΩŞǘŀǘ ǊŜƴŘŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭŀ /[9 ŘŜ ƭΩavancée des inventaires de corps morts sur les secteurs 
à enjeux et des éventuelles opérations de retrait effectuées. 
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Carte 11 Υ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǊǇǎ ƳƻǊǘǎ Řǳ DƻƭŦŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ 

 

 
































































































































